
Souvenirs d’enfance

i

ï ES impressions de la jeunesse et de l’âge mûr se pér
it dent dans l’oubli et s’effacent comme ces photogra- 
| phies (pii pâlissent et disparaissent sous les rayons 

du soleil. Mais les réminiscences du premier âge et 
de l’enfance demeurent ou renaissent tout entières. Si, au 
milieu de la course de la vie, elles ont l’air souvent d’être à 
demi-mortes, quand vient la vieillesse elles se ravivent. 
Images d’un passé lointain, elles reprennent leurs lignes et 
leurs couleurs: elles ressuscitent. Le poids des années qui 
pèse sur elles devrait les avoir ensevelies à jamais; les péri
péties de l’existence, les adversités du sort, les souffrances 
ineluctable's pourraient les avoir anéanties. Mais non, sem
blables à des fleurs vivaces, elles ne sont qu'endormies sous 
les neiges du temps. Par un singulier contraste, ce n'est pas 
le printemps, c’est l’hiver des ans qui les fait renaître et 
refleurir dans le coeur du vieillard.

Les souvenirs d'enfance ressemblent alors à ces arbres
Que le courant d’une rivière rapide arrache à ses rivages et 
'lui s’en vont flottant sur les eaux avec leurs branches rever
dies. L’esprit s’y repose, comme F oiseau se perche sur une 
épave qui descend le cours d’un fleuve.

L’est ainsi que je vois les miens — mes souvenirs d'en
fance
d’évocation, non pas comme des fantômes ou commodes rêves 
(‘Vanouis, mais
qu’on a pu-quitter, qui reste pourtant le pays natal. Tantôt 
ils reproduisent les gracieux paysages que connurent mes

repasser dans ma mémoire, sans le moindre effort

des réalités subsistantes d’un payscomme

.Veux d’enfant; tantôt ils chantent à mon oreille les vieilles 
chansons d’autrefois; tantôt ils me racontent les naïves his
toires qui m’ont tant amusé jadis.
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O paradis natal 1 Comme il était beau ! Et comme il est
encore cher à mon coeur!1 Bien des années ont passé depuis 
que je l’ai quitté. Et les circonstances ne m’ont pas permis 
d’y retourner souvent. Les gens qui l’habitent aujourd’hui 
me sont inconnus, et eux-mêmes ne me connaissent pas. 
Quand je retourne dans leur village, ils me regardent avec 
curiosité, et ils se disent: “ Tiens, voici un étranger qui 

Moi ! Un étranger, sur ce -sol où je suis né! Oli ! non.passe ;
Sans savoir les noms des gens, je les regarde avec sympathie, 
je leur souris, et il me semble qu’ils sont tous pour moi des 
parents éloignés.

Il y a de nombreuses maisons que je reconnais très bien. 
Elles sont plus vieilles que moi. Mais ceux qui les habitaient 
quand j’étais enfant sont morts, et ceux qui les habitent au
jourd’hui ne portent plus les mêmes noms. Il y a de vieux 
arbres, des ormes séculaires, qui semblent me reconnaître et 
me saluer en inclinant leurs branches. Je les revois avec 
plaisir et j’admire leurs belles proportions. Plus heureux 
que moi, ils ont grandi sans vieillir ! Un grand nombre sont 
plus jeunes que moi; mais, auprès de tous, je me sens le bien
venu. Il y a de l’allégresse dans leurs rameaux, et les troncs 
eux-mêmes me disent quelque chose des jours de mon jeune 
âge.

J’ai retrouvé quelques rares camarades d'enfance. Ils ne 
m’ont pas reconnu. Nous avons tous changé sous bien des 
rapports. Les années ont laissé sur nos fronts la trace de 
leur passage. Je leur ai parlé des jours lointains où, ensem
ble, nous apprenions à lire à l’école du village. Mais nous 
nous sommes à peine compris. Nous ne parlons plus le même 
langage. Pendant qu'ils continuaient de cultiver les terres

1 Sir A.-R. Routhier est né à Saint-PHaeide (Deux-Mcmtftgnes). — 
La tfMaction.
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de leurs ancêtres, moi je fréquentais les hautes écoles, les uni
versités, j'entrais au ban-eau, puis dans la magistrature, je 
cultivais les lettres, je courais le monde. Je ne les ai pas 
nevus pendant de longues années. Ils ont appris peut-être 
par les journaux ce que l’on disait de moi, et ils se sont ima
giné qu’il n’y avait plus rien de commun entre nous. Je vou
drais renouer avec eux les liens d’amitié d’autrefois. Mais je 
les intimide, et ils s’éloignent de moi plus respectueux que 
sympathiques. O mes camarades d’enfance ! Ils sont, peu 
nombreux ceux qui vivent encore, et ils se souviennent mieux 
de ceux qui sont morts au milieu d’eux que de celui qui les a 
quittés bien qu’il vive encore. Ils ne comprennent pas que 
c’est le pays natal que j’aime en eux.

La terre et la maison paternelles sont passées en des 
mains étrangères il y a plus de cinquante ans. Je me sou
viens encore des larmes que j’ai versées quand j’ai appris 
qu’elles avaient été vendues en justice. Ce n’était pas comme 
des biens dûs en héritage que je les regrettais. Non, c’était 
Parce que je les aimais d’une amitié profonde. Je les aimais 
parce que je les trouvais belles, toutes les deux.

La maison est en pierre blanche, bien assise sur une petite 
colline de roches, d’où la vue s’étend sur tout le lac des Deux- 
Montagnes, depuis la montagne de Rigaud jusqu’à celle d'Oka. 
C’est mon père qui l’a bâtie de ses propres mains. Toutes les 
pierres dont elle se compose ont été extraites du sol qu’elle 
domine par lui, taillées par lui, rangées, assemblées, cimen- 
tées par lui, selon le plan qu’il avait lui-même conçu et adop
té. Toute la charpente en bois, qui en soutient les planchers, 
*<)s plafonds et le toit, c’est lui qui l’a préparée, édifiée, para
chevée ; car il savait remarquablement presque tous les mé
tiers sans en avoir appris aucun !

Que de souvenirs sont gravés sur ces murs qui sont sacrés 
Pour moi ! Que d’histoires pourraient raconter les grands
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arbres qui ombrageaient la maison tant aimée s’ils vivaient 
encore! Mais ils sont morts comme les aînés de la famille, et 
plusieurs des ormes et des noyers n’ont pas laissé de rejetons.

Il

Le lac des Deux-Montagnes, sur les bords duquel je suis 
né, a toujours été pour moi le plus beau du monde. Je l’ap
pelais mon lac, et je croyais vraiment, quand j’étais enfant, 
qu’il m’appartenait. Ses rives étaient toutes boisées, 
front de la terre paternelle, et les arbres qui encadraient son 
miroir avaient une très grande variété. C’étaient des noyers 
de trois espèces, des ormes où les vignes sauvages suspen
daient leurs pampres et leurs grappes bleues, des frênes, des 
chênes chargés de glands doux, des bois blancs, des merisiers 
avec leurs bouquets de merises savoureuses.

Pendant la saison d’été, il y avait dans les clairières des 
fraises, des framboises, des groseilles, des mûres, et ce que 
nous appelions des chapeaux, excellents fruits ronges très 
sucrés ayant la forme d’une petite calotte. A l’automne, nous 
avions les prunes, les pembinas, les alises, les cerises noires et 
des noix de trois variétés — les noix longues, les noix douces 
et les noisettes amères.

Les grands arbres, très feuillus, étaient peuplés d’oiseaux 
dont plusieurs, surtout le rossignol, étaient des artistes chan
teurs. Sous le toit de la maison, de nombreuses hirondelles 
venaient, chaque printemps, bâtir leurs nids en boue séchée, 
et leur ramage éveillait les vieux parents un peu trop matin. 
Ces chers oiseaux ne connaissaient guère la propreté, mais 
nous les aimions quand même, parce que nous croyions qu’ils 
portaient bonheur aux familles qui leur faisaient bon accueil.

Je voulus, un jour, avoir une hirondelle à moi, dans une 
cage, et mon père en fit une prisonnière pour mon plaisir.

au
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Mais je compris bientôt qu’elle était mal heureuse et je lui 
rendis la liberté. L’âme humaine, comme l’oiseau, est éprise 
<le liberté. Elle veut comme lui s’envoler vers le ciel. Le 
corps est comme la. cage qui la retient captive. La mort seule 
l’en délivrera, quand le jour fixé par Dieu sera venu.

Ob! que j’aurais voulu connaître le langage des hiron
delles! J’aimais tant leur incessant gazouillis ! Que se di
saient-elles donc d’un nid à l'autre ? A certaines heures du 
jour elles paraissaient avoir des discussions, des débats, com
me en un parlement. Peut-être avaient-elles des séances aca
démiques et racontaient-elles leurs récits de voyages ? C’est 
cela que j'aurais voulu savoir. De quels pays venaient-elles ? 
Où avaient-elles passé l’hiver? — En Floride? En Califor
nie? En Egypte peut-être?—Heureuses voyageuses qui con
naissaient tous les pays du soleil, et qui savaient trouver par
tout le gîte et la nourriture !

Chaque printemps, elles nous arrivaient ensemble, for
mant une troupe de quinze à vingt couples, quelquefois plus. 
La maison avait deux balcons. Celui de devant faisait face 
au lac et au soleil. C’est celui que nous habitions. L’autre 
était en arrière, et inachevé. Nous ne le fréquentions guère, 
et nous l’abandonnions aux hirondelles. Leurs nids y étaient 
rangés symétriquement soirs la couverture, collés au mur de 
pierre. Elles étaient là chez elles, comme des locatai
res, et personne ne les troublait, ni dans leurs amours, ni 
flairs l’établissement de leurs familles. Quand les nids deve
naient trop étroits, elles en bâtissaient d’autres à côté.

Lorsque l’automne arrivait, la population avait triplé, 
Quadruplé. Le petit village de nids était devenu une ville, et 
dès que les petits pouvaient voler aussi bien que leurs mères, 
la migration s’organisait. Il y avait des rassemblements et 
des gazouillements, où l'on paraissait discuter l’itinéraire à 
suivre. Plusieurs, sans doute, faisaient leurs adieux à ce*
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logements témoins de leurs joies. Car toutes ne reviendraient 
pas.

Un matin, après une nuit froide, elles s’envolaient toutes 
Qu’allaient devenir celles qui ne reviendraienten caravane, 

pas? Qui l’aurait pu savoir?
Où vont, mourir les hirondelles ?
— Tout Arabe vous le dira :
A la Mecque, que les fidèles 
Ont appelée : Om-el-Kora.

C’est, là que vont à tire d’ailes, 
Lorsqu’elles sentent leur moment, 
Mourir les libres hirondelles.
Cours! ères du bleu firmament.

On les trouve, l’aile fermée,
La nuit de la mort dans leurs yeux, 
Bt parfois la plaine est semée 
De leurs doux cadavres soyeux. 1

Chères hirondelles de mon enfance! Ce sont elles peut- 
être qui m’ont donné le goût des pays d’Orient, et qui m’atti
rent toujours vers le Midi quand je vois venir l’hiver. Que ne 
m’ont-elles raconté toutes leurs pérégrinations, comme j’ai 
écrit et publié mes impressions de» voyages pour mes compa
triotes ! Il me semble qu’elles m’auraient appris tant de 
choses !

Ce que j’admirais le plus dans mon lac, c’est qu’il avait 
coin d’infini. J’aimais à contempler à l’extrémité ouest 

la cime bleue de la montagne de Rigaud et les hauteurs boi
sées des îles à Jones, et à l’est les flancs d’un vert sombre de 
la haute montagne d’Oka. Mais le principal objet de mon 
admiration, c’était l’horizon sans bornes des eaux, quand je 
regardais du côté de Vaudreuil et de Sainte-Anne-du-Bout- 
de-l’île. Le lac, dans cette direction, n’avait pas de rivages. 
Il me donnait l’idée de l’infini de la mer, et son horizon bleu

un

i .Te.'in Aieard.
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se joignait à celui du ciel. Tout au plus, quand l’atmosphère 
était limpide, je voyais au loin sortir des eaux une flèche d’ar
gent qui étincelait, c’était le clocher de Vaudreuil, tandis 
qu’à ma droite s’élançaient des hauteurs verdoyantes h1 cam
panile de Kigaud et le dôme de son collège.

C'est en admirant ces beautés qui me paraissaient loin
taines tpie j’ai acquis sans doute h- goût des grands voyages, 
qui devint plus tard la passion dominante de ma vie. Voguer 
vers les vieux continents, m’envoler par l’imagination au-delà 
des nuages, poursuivre les recherches de mon âme jusque dans 
le<s sphères mystérieuses de l’infini, telle a été la grande occu
pation de mon existence. C’est la genèse de la plupart de mes 
oeuvres littéraires.

Certes, on ne rend pas justice à la terre, quand on se con
tente de l’appeler une vallée de larmes. 11 y a vraiment des 
endroits qui sont enchanteurs et inspirateurs. Toutes les 
fibres du coeur s'y attachent, et elles en reçoivent des influen
ces extraordinaires pour les destinées humaines.

Cos liens de l'âme avec les choses de la nature dévelop
pent, chez l’homme, des forces morales et intellectuelles. Ils 
créent dans son esprit, des aptitudes spéciales pour les rôles 
qu’il est appelé à tenir dans le monde.

Tel a été pour moi ce cher pays natal, qui avait à mes 
.Veux toutes les beautés, à cause des séductions de ses eaux, 
de ses montagnes et de ses bois. Je l’ai aimé profondément, 
et il a fait naître en moi des aspirations vers 1 idéal, l’amour 
du beau, du vrai et du bien.

(X suivre)

A .-B. ROUT H 1ER .



Un apôtre d’après-guerre

il. MGR D’HULST ET LES CATHOLIQUES SOCIAUX

(Bums)

II

GR n’HULST constatait qu’à l’Oeuvre des cercles, il 
était beaucoup question des droits de l’ouvrier: il 
ne songeait certes pas à s’en plaindre et savait 
qu’on y parlait aussi beaucoup au travailleur de 

ses devoirs; mais il jugeait bon de remarquer que “ ce qui est 
prudent et nécessaire quand on veut parler de droits et de 
devoirs, c’est de dire tout d’abord à chacun ses devoirs à lui et 
les droits des autres”.. “Le résultat final sera la reconnaissan
ce des droits de tous. . . Cette méthode n’exalte, ni ne grise 
personne. . . Travailler à répandre le sentiment du devoir 
<• h rétien, c’est travailler à propager la justice sociale qui est 
le respect des droits de tous et ce bien-être universel limité 
aux proportions du possible que peuvent poursuivre les hom
mes de coeur.. . Que ce serait une belle société que celle où 
chacun, appliqué principalement à remplir ses obligations, 
attendrait une fidélité pareille chez ses concitoyens!

La question sociale est une question morale, mais elle 
n’est iris uniquement morale, et, si c’est une illusion de croire 
qu’elle se résoudra par l’étude mieux conduite et plus appro
fondie des lois (pii président à la production et. à la circula
tion des richesses, par des calculs et des combinaisons savan
tes qui rechercheront l’équilibre d’où résultera la paix en éga
lisant h1# intérêts contraires, c’en est une autre, et des plus

!

» 1

1 Cf. d’Hii'lst. Mélange» oratoires, tome V, p. 171 -17U.
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dangereuses, de faire fi de l’étude ou de s’en tenir à une vue 
superficielle des choses, de négliger les enquêtes minutieuses, 
de penser que la générosité de coeur et l’intervention protec
trice d’un Etat bienveillant aux travailleurs suffiront à tout. 
Mgr d’Hulst n’est pas loin de croire qu’Albert de Mun ou ses 
amis n’échappent pas entièrement à cette illusion. Les encou
ragements qu’il donne à leurs projets et à leurs comités d’étu
des ressemblent à des conseils.

“ La recherche théorique est nécessaire, car c'est l’hon
neur de l’esprit d’être en toute chose conduit par la théorie. 
Oe n’est jamais l’homme uniquement pratique, obéissant au 
jour le jour à des nécessités qui viennent de lui apparaître et 
auxquelles il n’avait pas pensé la veille, ce n’est pas celui-là 
qui exerce une action décisive sur son temps et sur ses conci
toyens. C’est l'homme qui a pensé, c’est l’homme qui a regar
dé les questions eu face, qui les a creusées dans leur profon
deur, qui les a rattachées à leurs antécédents historiques et 
qui a relié tout cela aux principes supérieurs de la vérité et 
de la morale. C’est cet homme-là qui a en mains des solu
tions que peut-être ses contemporains distraits mépriseront 
en passant, mais qui restent comme la réserve et l’espérance 
du lendemain. . . Je me réjouis de voir que de plus en plus 
ceux qui d’abord n’avaient écouté que leur coeur en venant 
86 mettre au service des ouvriers sentent la nécessité de cul
tiver leur esprit et d’agrandir leurs connaissances pour être 
u la hauteur de la tâche qu’ils se sont imposée.

C’est que l’ignorance des faits et des lois économiques 
transforme en révolutionnaires inconscients des gens fort 
l’ion intentionnés et fermement attachés à l’ordre social :

Malheur au moraliste, qui, de parti-pris, négligerait ces 
faits et ces lois ! Il décréterait des devoirs qui ne seraient pas

» 2

’ Cf. d’Hwlst, Mélanges oratoires, tome V, pp. 183 et 187.
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observés parce qu’ils seraient inobservables. II décourage
rait l’initiative, effrayerait les capitaux et ainsi, sous couleur 
d’accroître le bien-être des masses, il propagerait la misère ; 
désireux d’étendre le règne de la bienfaisance, il sèmerait la 
défiance entre la richesse acquise et le travail et armerait 
l'une contre l’autre ces deux puissances dont le concours har
monieux est la condition de la paix dans les sociétés.

“ Il faut tenir compte des lois économiques comme on 
tient compte des lois physiques avec lesquelles elles ont plus 
d’une analogie... La justice et la bonté ne vont pas au-delà 
du possible et le possible en ces matières est souvent déter
miné par l’économie politique qui est une science d’observa
tion. Il serait dangereux de n’en pas tenir compte, parce que 
rien ne discrédite une doctrine morale comme de l’engager 
dans l’impasse des devoirs impraticables.

Tous les catholiques sociaux, faute d’aborder avec une 
préparation suffisante les questions délicates où les entraî
nait leur zèle, n’évitèrent pas cet écueil. Vers la fin de sa 
vie, dans une lettre intime, Mgr d’Hulst se plaignait “ qu’on 
était en train de nous faire un catholicisme emballé qui n’au
rait d’autre résultat que d’aggraver les difficultés de la ques
tion ouvrière en rendant les ouvriers plus intraitables ”, et il 
le dénonçait comme “ l’avant-coureur du socialisme ”. Mais 
était-ce la faute de M. de Mun, était-ce la faute de Léon XIII, 
si des exaltés, des imprudents, des maladroits comprenaient 
de travers et exécutaient sans mesure et sans tact les consi
gnes qu’on leur passait ?

Les abbés démocrates qui inquiétaient Mgr d’Hulst n’ob
tenaient pas d’Albert de Mun une approbation sans réserve, 
et, le noble comte eût volontiers contre-signé la lettre du pré-

V 3

4

* Cf. Vie de Mgr d'Hulst, par Mgr BaudriMart, tome II, p. 234. 
4 Mgr d’Hulst, Conférence» de Notre-Dame, 1896, p. 435.
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lat à l’abbé Naudet, un chef de cette fougueuse avant-garde : 
u Je ne verrais pas sans alarme nos jeunes prêtres suivre à la 
lettre tous vos conseils. Vous avez la conviction d’avoir puisé 
tout cela d'ans l’encyclique Rerum Novarum. Mais il serait 
plus juste de dire que cela est votre façon de l’interpréter. 
Qu’arrivera-t-il aux vicaires débutants qui avec toute la pré
somption de leur inexpérience se précipiteront dans la voie 
ouverte par vos conseils? C’est à faire frémir. Ces difficiles 
problèmes m’effraient d’avance. Et voilà ce qui, selon vous, 
devrait fournir la matière des prônes !” 5 Vers le même temps, 
de Mun, dans un discours devant Rassemblée générale des 
oercles catholiques, signalait le péril, auquel sont exposés les 
jeunes, “de se laisser emporter par un sentiment trop ardent, 
insuffisamment raisonné, de pitié et de générosité, et, dans 
l’émotion que leur cause le spectacle inattendu de l’injustice 
sociale, de la misère et de l’égoïsme, de se jeter sans prépara
tion, sans études suffisantes, sans principes arrêtés, dams le 
tourbillon des revendications populaires, au risque de dépas
ser la mesure et la vérité et de succomber à la tentation mal
saine d’une popularité trop facile.

Pourtant c’est bien lui qui paraît visé dans une note plu
tôt sévère ajoutée à la sixième conférence du carême de 1896, 
la dernière que prononça Mgr d’Hulst dans la chaire de Notre- 
Dame: “ Il existe une tendance qui est commune aux socia
listes et à beaucoup d’autres qui se défendent avec raison de 
1 être: c’est ce qu’on pourrait appeler, d’un nom un peu bar
bare, l’artificiellisme en sociologie. Constater les défauts de 
l’ordre social actuel et les souffrances qu’il engendre ou qu’on 
lui reproche d’engendrer parce qu’il ne les fait pas disparaî- 
tpe, c’est une tâche préalable, facile et flatteuse, dont les uns

11 6

° Cf. Vie de Mgr d'Hulst, par Mgr Baudrillart, tome II, pp. 233-23<S. 

De Mitm, Discours, tome V, p. 139,
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et les autres s’acquittent avec entrain, il faut ensuite trouver 
le remède, et la chose paraît simple aux uns et aux autres, 
quoiqu’ils ne proposent pas le même remède. Puisque la 
eiété est mal organisée, disent-ils, nous allons l’organiser au
trement. Et les socialistes alors de proposer le système col
lectiviste, tandis que les chrétiens-soeiaux proposent seule
ment de réglementer les salaires,de limiter la concurrence, etc.

Ni les uns, ni les autres ne mettent en doute qu’il soit au 
pouvoir d'un philosophe bien intentionné, pourvu que la puis- 

publique et les accords internationaux soient à 
vice, de concevoir et de réaliser un système meilleur de rap
ports économiques et sociaux, comme si le régime actuel avait 
été lui aussi, ainsi que le rêvait Rousseau, l’oeuvre de je ne 
sais quel pacte mal venu, aussi facile à détruire et à rempla
cer qu’à conclure... Le modifier sera l’oeuvre du temps, et 

de réformateurs pressés qui auront toujours contre eux la 
force des chases tandis que le temps la met de son côté.

Mais M. de Mun, quoique pressé de voir s’améliorer la 
condition des travailleurs, n’ignorait pas que les transforma
tions sociales demandent du temps; il savait et enseignait 
qu’on ne gouverne la nature qu’en se conformant à ses lois ; il 

croyait pas du tout à la toute-puissance des décrets ou des 
règlements ; il n’attendait nullement de Vintervention du 
législateur une organisation nouvelle de la propriété ou (lu 
travail. La loi ne pouvait pas tout! Mais ne pouvait-elle pas 
quelque chose, et ce quelque chose ne devait-on pas le lui de
mander? Elle n’était pas le facteur unique, capable à lui seul 
de changer un état social défectueux. N’était-elle pas l’un des 
facteurs dont le concours pouvait hâter la transformation dé
sirable? A défaut d'une réforme totale, ne pouvait-elle obtenir 
des réformes partielles que ni le temps, ni l’initiative privée

so

lde.

son ser-sanee

non
U 7

ne

» Cf. Mgr d’Hiilst. Conférences de Notre-Dame, 1S96, pp. 436-438.
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ne réaliseraient sans elle? N’est-ce pas l'intervention dn légis
lateur, se décidant enfin à réglementer le travail des femmes 
et des enfants, qui avait mis fin à des exploitations renouve
lant en plein dix-neuvième siècle les pires horreurs de l’escla
vage? N’y avait-il pas lieu d’étendre ce rôle protecteur et de 
proclamer qu’on mît fin d’autorité à d’autres abus?

Mgr d’Hulst pensait là-dessus comme M. de Alun. “ Ré
el aurons, s’écriait-il du haut de la chaire de Notre-Dame, ré
clamons de ceux qui font les lois, de ceux qui les appliquent, 
une protection efficace contre la tyrannie du travail. En 
vain direz-vous à l’ouvrier, au paysan “ Sou viens-toi (pie tu 
us un Dieu à servir, une âme à sauver ”, si la législation, si 
les moeurs, si le régime industriel, si les conditions de la con
currence mettent cet homme hors d’état d'apprendre ce qu’il 
ignore et de s’occuper de ce qu’il néglige. ” 8

Les divergences entre lui et le comte de Mun étaient 
exactement celles qui divisèrent en deux écoles — l’école de 
Liège et l’école d’Angers — les catholiques que préoccupait la 
wise sociale. “ Elles portaient simplement, affirme Mgr 
d’Hulst, sur des questions de mesure et de degré. Aucun 
catholique de bon sens ne prétend réduire à rien, ni étendre à 
tout, le rôle de la puissance publique dans le règlement des 
intérêts économiques et des relations entre employeurs et 
employés. Dès lors, il faut prendre son parti de voir les uns 
tracer la limite un peu en deçà, les autres un peu au-delà. 
L’encyclique Rerum Novarum, sans décider entre les opinions 
permises, a posé des principes qui diminuent l’écart entre les 
nnes et les autres. ” 3

Albert de Mun traçait la limite “ un peu au-delà ”. Il

Cf. Mgr d’Hulst, Conférences de Notre-Dame, 1893, p. 207.
* d’Hulst, Mélanges philosophiques, théologiques, polémiques, 

"‘Graphiques, 1ome II, le quatrième congrès de Mii-lim-s, pp. 04-65.
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pensait et répétait après Laeordaire qu’ “entre le fort et le 
faible, c’est la liberté qui opprime et c’est la loi qui affran
chit, que le laisser-faire absolu est l’abandon du faible entre 
les mains du fort Il était plus préoccupé de faire cesser 
cet abandon et les misères qu’il attribuait au régime de la 
liberté sans frein que d’éviter le reproche de favoriser l’étatis- 

auquel il pensait bien fermer la voie par les conditions 
qu’il mettait à l’intervention du législateur. Il n’attendait 
de la loi quelque adoucissement au malaise social qu’autant 
qu’elle serait secondée par l’organisation 'professionnelle et 
Véducation morale. Il voulait que, dans le domaine social et 
économique, plus que partout ailleurs, l’Etat se gardât soi
gneusement de toute immixtion imprudente ou prématurée, 
n'agît qu’avec une extrême circonspection, prît conseil des 
personnalités et des organisations compétentes, se montrât 
favorable aux initiatives privées et n’entreprît de se substi
tuer à elles qu’a près avoir bien constaté leur impuissance. 
Sous ces réserves, il demandait à la loi une réglementation 
rigoureuse du travail des femmes et des enfants, rétablisse
ment du repos dominical obligatoire, la limitation à un cer
tain nombre d’heures qu’elle ne devrait en aucun cas dépasser 
de la durée de la plus longue journée ou journée mawimale de 
travail, l’organisation d’assurances contre les accidents de 
travail, la maladie, le chômage, l’invalidité prématurée et de 
retraites pour la vieillesse. Il laissait entendre qu’il ne refu
serait pas, plus tard, quand la question aurait mûri, de solli
citer aussi la fixation d’un minimum de salaire que le con
trat de travail devrait garantir à l’ouvrier sous peine d’être 
réputé invalide.

C’est en l’écoutant développer pareil programme que 
Mgr d’Hulst se demandait si l’éminent orateur avait tou
jours pour le socialisme d’Etat toute la sévérité désirable. En 
revanche, sans se constituer l’avocat du libéralisme éeonomi-

me



UN APOTRE D’APRES-GUERRE 175

<l«e dénoncé avec tant de vigueur par l’école sociale catholi
que et chargé par elle des pires maux de la société présente, le 
prélat cherchait à mitiger la condamnation portée et deman
dait publiquement à M. de Mun, après un vigoureux réquisi
toire du secrétaire de l’Oeuvre des cercles, “ la permission 
d'être moins affirmatif”. “Là où il se croit en pleine évidence, 
il m’arrive parfois d’hésiter.. . 11 a dépeint la liberté écono
mique sous des couleurs fort noires, il a fait le tableau des 
maux que suscite la concurrence effrénée. 11 a, eu raison, ces 
maux sont très grands. En regard, les avocats de la liberté 
économique placent des bienfaits qui doivent faire contre
poids. Us nous disent par exemple que, dans l’ensemble, les 
denrées absolument nécessaires à la vie, si elles sont chères, 
atteignent du moins un prix moyen qui ne subit pas les écarts 
formidables d’autrefois, et qu’eu particulier les famines qui 
venaient périodiquement désoler les provinces, les nations, les 
^fats de l’Europe et du monde entier sont devenues d'abord 
Phis rares et ont fini par disparaître et qu’on peut bien payer 
<ét avantage par quelques difficultés. Je n'ai pas mission, 
je n’ai pas qualité, je n'ai pas compétence pour faire le bilan 
dé ces avantages et de ces inconvénients. ” ;0

U n’en reconnaissait certainement pas plus à l'orateur 
auquel il succédait et le trouvait présomptueux et excessif 
dans ses conclusions aussi formelles et aussi dures contre la 
liberté. Il désirait l’amener à reviser le procès, à se deman
der si les maux qu’ils déploraient ensemble tenaient à la liber
té et non pas plutôt aux conditions fâcheuses dans lesquelles 
•die s'exerçait, surtout si le remède proposé n’était pas de 
nature à déchaîner de pires misères, â moins que l’emploi 
n’en fût très étroitement restreint.

“ La liberté a beau être réciproque, elle n’assure pas de

Mgr d’Hulst. Mélangés oratoires, tome V, p. 193.
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part et d’autre des conditions égales. De là une tentation 
pour celui dont la position est dominante. : il exigera un labeui 
excessif. Ou travailler au-delà de ses forces, ou se voir refu
ser le salaire, telle sera l'alternative que l’impitoyable cupi
dité imposera au travailleur. La liberté était un progrès sans 
doute, elle préparait au pauvre une condition plus digne et 
plus heureuse, mais elle n’a pas suffi à la lui assurer, 
l’élément moral qui a fait défaut, et la liberté sans l’élément 
moral c’est quelque chose de pire que l’esclavage, c’est le 
conflit de deux égoïsmes dont l’un brisera l’autre à moins que 
dans la violence du choc ils ne se brisent tous les deux.
Tl faut donc rétablir l’élément moral, favoriser le progrès reli
gieux — ce sera oeuvre longue —, et d’ici que le redressement 
des consciences soit assez général pour empêcher partout le 
fort d’abuser de sa force, recourir à la loi pour défendre le fai
ble. Mgr d’Hulst le proclame. Mais si l’Etat intervient, ce 

finalement en faveur de la liberté, de la liberté du travail
leur supprimée par la liberté de celui qui profite de 
vail ! “ Borner l’action de 1 Etat à un role de protection à 
l’égard des libertés rivales, ne restreindre celles-ci que dans la 

où elles deviennent des ferments de discorde et ne re-

C’est

J? 11

sera
son tra-

mesure
connaître au pouvoir suprême le droit d’intervenir que pour

c’est tout ce qu’il concède et>> 12empêcher l’abus de la force, 
il le déduit de l’encyclique. Il n’est point disposé à confier à 
l’Etat le soin d’organiser les assurances, ni les retraites

Plus que les abus de la liberté, il craint les maux de
ou

vrières.
l’étatisme. Il sait combien en France l’Etat est prompt à em
piéter. Il est en perpétuelle défiance. Il redoute de trop lui 
céder et ne croira jamais que, pour prévenir de sa part des 
interventions abusives, on puisse prendre assez de précau

tions.

184-185.» Mgr d’Hulnt, Conférence* de Notre-Dame, carême 1893, pp. 

U Mgr d’Hulst, Conférences de Notre-Dame, carême 189fi, p. 193.
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1 >aus la, pensée d’Albert de Muh, ce n’était pas l’interven
tion du législateur, un ipis-aller eu définitive, mais Y organi
sation professionnelle, sans laquelle les autres remèdes et par
ticulièrement la loi ne sauvaient avoir aucun bon effet, qui 
constituait la vraie solution de la question sociale. Mgr 
d’Hulst approuvait pleinement sa conception du syndicat : 
“ Oe ne serait pas, comme le rêvent les législateurs d’aujour
d'hui, l’organisation de deux camps adverses: ici les syndicats 
professionnels de patrons se liguant ensemble pour l’exploita
tion, là les syndicats ouvriers se liguant ensemble pour la ré
sistance. Ce que vous rêvez, vous, c’est une véritable famille 
appuyée sur le patronat en donnant à ce mot son sens élevé ; 
une famille, c’est-à-dire autre chose qu’un pacte transitoire, 
une institution fondée sur les idées supérieures d’autorité et 
de dévouement qui sont l’essence du gouvernement paternel ; 
une société imitée de celle que Dieu a faite et qui, constituée 
en vue du travail, embrasse dans son vaste réseau les trois élé
ments de la production: le capital, l’intelligence et le labeur, 
ceux qui possèdent, ceux qui dirigent, ceux qui exécutent, et 
crée entre tous ceux-là, non plus l’antagonisme, mais la com
munauté des intérêts, non plus l’indifférence ou la haine, mais 
la solidarité et l’amour.

C’est un bel idéal, mais les ouvriers refusent d’entrer dans 
les syndicats mixtes ! “ Habitués par un siècle de lutte con
tre le capital à voir dans le capitalisme un ennemi, ils se dé
fient d’un système qui les obligerait à l’introduire dans leurs 
propres affaires. La condition préalable d’un tel accord, c’est 
l’esprit de conciliation et de confiance, et cet esprit manque 
jusqu’ici, même aux ouvriers chrétiens. Que peut valoir une 
solution qui n’est applicable que si l’on suppose déjà en vi-

V 13

11 Mgr d’Hulst., Mélanges oratoires, tome V, p. 185.
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Aussi Mgr?> 14gueur l’état d’esprit qu’il s’agit de créer? 
d’Hulst se rangeait-il parmi les hommes qui, d’accord sur le. 
but avec les fondateurs des cercles, trouvaient que “ les
moyens proposés se confondaient un peu trop avec la fin qu'il 
fallait atteindre et que la solution du problème ressemblait 
de trop près à ce qui en était l’énoncé . 10

Mais les syndicats mixtes n’étaient'pas essentiels à l’oeu- 
de rapprochement et de collaboration cordiale entre 

ployeurs et employés que ne cessèrent de poursuivre les fon
dateurs des cercles. S’il était démontré qu’ouvriers et patrons 
refusaient de s’enrôler dans le même syndicat, il n’y avait qu'à 
les laisser former, chacun de leur côté, des syndicats séparés, 
et à réclamer e,t promouvoir la création d’organes de liaison 
entre syndicats ouvriers et syndicats patronaux, de commis
sions mixtes, de conseils permanents d’arbitrage et de conci
liation, où délégués des uns et des autres s’efforceraient en
semble dans un esprit pacifique de prévenir ou de régler les 
différends qui pourraient surgir, de défendre et de protéger 
les intérêts communs de la corporation. Telle fut l’orientation 
nouvelle donnée par Albert de Mun aux efforts de ses amis. 
Ils se heurtèrent toujours aux préjugés invétérés, à la défiance 
réciproque qui armait les uns contre les autres ceux qu’on 
conviait à s’entendre. Leur labeur fut-il donc vain ?

“ Non, répondait leur chef, embrassant d’un regard l'oeu
vre accomplie, au vingt-cinquième anniversaire de la fonda
tion du premier cercle. Si nous n’avons pas encore transformé 

cercles l’état moral et social de notre pays, nous 
par notre oeuvre exercé sur lui une influence profonde

em-vre

par nos 
avons

14 Mgr d’Hulst, Mélangea philosophiques, théologiques, polémiques, 
biographiques, tome II, p. 70.

11 Mgr d’HuDst, Mélanges oratoires, tome V, p. 198.
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et déterminé dans les idées, dans les méthodes, dans les faits, 
un mouvement qui ne s’arrêtera plus. La conception des oeu
vres sociales fondées sur le rapprochement des classes et sur 
l’association professionnelle s’est emparée de tous les esprits. 
La nécessité des réformes commandées par la justice et réali
sées par l’action corporative s’est imposée à toutes les intelli
gences. La vieille doctrine de l'individualisme social a été 
vaincue, et de toutes parts, des oeuvres se sont créées, des asso
ciations se sont établies, des idées se sont formées et manifes
tées, oeuvres, idées et groupements d’hommes plus ou moins 
entraînés par le mouvement démocratique de notre temps, 
mais tous dominés par le principe fondamental posé par notre 
oeuvre, il y a vingt-cinq ans, et sortant d’elle comme de la 
source, commune les ruisseaux et les torrents descendent des 
sommets. ?? 1C

Est-ce que Mgr d’Hulst n’avait pas remarqué cette conti
nuité de la pensée inspiratrice dans l’Oeuvre des cercles et 
dans celles qui vinrent après ? Il est plus probable que, sans 
méconnaître les résultats acquis, il les jugeait bien minces, 
parce qu’ils n’atteignaient qu’une élite et laissaient la grande 
masse indifférente. Il s’est alors demandé pourquoi ces chré- 
tiens-sociaux, qui montraient tant de bonne volonté à l’égard 
des réformes qui pourraient rendre la société meilleure et 
effrayaient beaucoup de conservateurs, chrétiens ou non, par 
l’ardeur avec laquelle ils accueillaient et préconisaient des 
mesures qui semblaient à plusieurs dégager un parfum de so
cialisme, ne réussissaient à inspirer confiance ni au peuple, ni 
à l’opinion moyenne des classes pensantes? Il en a donné cette
raison.

3* De Mun, Discours, tome VI, pp. 331-832.
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“ Ces hommes sont les selanti de l’Eglise, les ultramon
tains, les anti-libéraux, ceux qui autrefois ont le plus applau
di au syllabus, alors que les libéraux non-chrétiens écmuaient 
de fureur et que les libéraux catholiques baissaient tristement 
la tête. Ils ont passé leur vie à jeter l’anathème à la révolu
tion, à répéter avec de Maistre qu'elle est satanique, a traiter 
en suspects ceux qui disaient qu’il faut être de son temps. Ne 

souvient-on pas de l’attitude maussade et renfrognée 
qu'ils ont prise trop longtemps à l'égard de toutes les choses 
nouvelles, des anathèmes qu’ils ont prodigués? Ne semble- 
t-il pas aussi que leur façon de pousser aux réformes se 
sent toujours de je ne sais quelle préoccupation archaïque et 
théocratique? Us veulent bien être démocrates parce que 
l’ancien régime était voltairien ou gallican. Mais ils enten
dent que la démocratie soit dans la main de l’Eglise et l’idéal 
du progrès pour eux consiste dans le retour au treizième siè
cle. Or, il semble bien que le rôle de l’Eglise soit désormais 
purement moral, et que ceux qui parlent en son nom doivent 
s’accommoder d’un régime de droit commun, comportant la 
contradiction ouverte et impunie des vérités (pii nous sont les 
plus chères et le libre épanouissement des principes et des in
fluences les plus contraires. C’est pour avoir compris cela 

les catholiques américains ne sont pas suspects à leurs

se

res-

que
concitoyens. La plupart de nos plus fervents démocrates 
Europe ont encore beaucoup à faire pour le comprendre, et 
tant qu’on soupçonnera derrière leurs avances l’ombre (l’une 
intention théocratique, on refusera de li-s écouter et de leur

en

rendre justice. ” 17
Le passage est piquant surtout quand on pense que celui 

qui l’écrivit fut jusqu’à son dernier jour, malgré la largeur de 
son esprit et sa sympathie pour les idées modernes, âprement

17 Mgr d’Hulst, Conférences Je Votre-Camé, carême 1896, pp. 442-443.
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dénoncé lui aussi, mais par les adversaires, comme un homme 
d’ancien régime. Des hommes ressemblants à ce portrait, 
d ailleurs assez chargé, se sont trouvés assurément dans la 
famille et dans l’entourage du comte de Mun,comme V s'en est 
trouvé dans la famille et dans l’entourage de Mgr d’Hulst. 
Mais ni Albert de Mun, ni ses collaborateurs les plus intimes, 
ni les chefs les plus autorisés et les membres les plus influents 
de 1 Oeuvre des cercles et du mouvement catholique social 
n en furent jamais, eux qui, toujours soucieux de sauvegar
der 1 indépendance de leur oeuvre, de la tenir ouverte à tous 
les hommes de bonne volonté, de lui réserver le meilleur de 
leur activité et de ne laisser guider par d’autre préoccupa
tion que 1 ambition d’un sort plus heureux pour les miséra
bles, surent refouler au fond de leur coeur des convictions 
chères, renoncer à la propagande politique, rompre au prix de 
douloureux déchirements des attaches compromettantes, 
copter sans arrière-pensée, à l’appel de Léon XIII, une forme 
de gouvernement qui n’avait pas leurs préférences, patronner 
au grand scandale de leurs amis conservateurs les réformes 
<|ui leur semblaient justes, dussent-ils s'entendre accuser de 
complicité avec la révolution.

se

ac-

l’our une fois, sa plume ser
vit mal le prélat et l’expression dépassa sa pensée. Lorsqu’il 
critiquait ainsi malignement l’attitude des cafholiques-so- 
ciaux, il venait de traiter dans la chaire de Notre-Dame, pen
dant tout un carême, les délicats problèmes de la morale so
ciale et de fournir un commentaire très complet et très sûr de 
1 encyclique Rcrnm Novarum. Jamais ses conférences n’a
vaient attiré tant de monde, ni excité tant d’intérêt. Qui
donc, les premiers, avaient conquis à la question ouvrière 
* attention du monde religieux? Qui avaient frayé les voies à 
1 encyclique, en avaient accueilli et suivi avec plus d’empres
sement les consignes, avaient entraîné à leur suite à l’accep
tation joyeuse du devoir social une jeunesse enthousiaste ?
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Qui applaudissaient du meilleur coeur à l'heureuse initiative 
qui faisait succéder dans la première chaire du monde à l’ex
plication du credo l’exposition suivie de la doctrine sociale 
de l’Eglise? Qui venaient en si grand nombre éclairer leur 
zèle à la lumière de ces enseignements ? C’étaient les catho- 
liques-sociaux.

Ed. GOUIN, p. s. s.



Le beau dans 1 art — Les beaux=arts

fjff ne Pas a l’homme cultivé (le jouir momentané-
% men1, (*u beau, il veut, par des oeuvres de sou choix, 
«3^î Pei'Petuer ce plaisir et le communiquer à ses sembla

bles. De ces nobles inclinations du sens esthétique 
«ont nés 1 art et les beaux-arts. Pour les âmes élevées, les 
jouissances intellectuelles du beau font 1 embellissement de 
la vie. Les beaux-arts sont vraiment 
1 humanité, une lumière qui éclaire 
console dans ses douleurs.

un foyer qui réchauffe
son exil, un sourire qui la 

“ Ainsi, dit M. Coulombeau,1 
poésie et harmonie, charme des yeux et des oreilles, plaisir 
du coeur e,t de 1 esprit, Part nous apporte tout cela... Par 
lui s ouvre un coin du ciel sur cette terre. Il est la halte et le 
repos, l’aurore du plein jour qui viendra, l’annonce de l’éter
nelle extase. ” Delille chante délicieusement les arts dans les
vcrs suivants :

Beaux-arts ! eh ! dans quel lieu n’avez-vous 
Esit-iJ à votre joie

droit de plaire?
une joie étrangère ?

Von ! Le sage vous doit .ses moments les plus doux : 
Il s’endort dans vos bras, il s’éveille pour 
Que dis-je ? autour de lui tandis que tout sommeille, 
Ijo. lampe inspiratrice éclaire 
Vous consolez

vous.

encor sa veille.
ses maux, i ons parez son bonheur, 

Vous êtes ses trésors, vous êtes son honneur, 
L’amour de ses beaux ans, l’espoir de son vieil âge, 
S<>s compagnons des champs, ses amis de voyage ; 
Et de paix, de vertus, d’études entouré,
L’exil même avec vous est, un abri sacré.

Lhaquc art a ses jouissances particulières et 
pour nous les procurer. L’étmle de l’art en général com- 

plusieurs questions qui ne pim vent laisser indifférents

sos procédés

1 W* cameriex sur l'art.
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les esprits attentifs aux productions de 1 activité humaine. 
La nature de l’art, ses théories et ses procédés, son caractère 
élevé et son utilité générale, son influence morale et sou rôle 
social, ses conditions essentielles et ses règles générales, enfin 
la doctrine de l’art pour l’art et la classification des beaux- 
arts, voilà, croyons-nous, les principales de ces questions. 
Nous les étudierons dans le présent article.

NATURE UE l’art

On définit l'art: la réalisation du beau idéal au moyen des 
formes sensibles. 2 Représenter, exprimer le beau, telle est 

l’intention de l’artiste. Architecte, sculpteur, pein-donc
tre, musicien ou poète, toujours il cherche, par son oeuvre, à 
produire l’émotion esthétique, 
procure souvent un plaisir plus grand que le beau dans la 

Si la composition de l’artiste dégage les caractères

Cette manifestation de l’art

nature.
essentiels de la beauté pour les mettre en évidence, en élimi
nant tout ce qui peut nuire à l’expression de l’idéal qu’il a 
conçu, l’oeuvre offrira une plus grande jouissance que si elle 
était composée uniquement d’éléments naturels.

Mais par quel moyen l’artiste traduit-il son idéal ? 
de la forme sensible, plastique ou sonore, qui se pré-

Au

moyen

2 François Delsarte, inaugurateur et professeur d’un système d'ex
pression dramatique, a donné de l’art une définition paraphrasée qui n’est 
p;us sans voleur. La voici, avec quelques nuances qui la rendent plus géné
rale L’art, es* en même temps la connaissance, la possession et la direc
tion des procédés qui révèlent le beau, c’est-à-dire, la vie et ,1’ordre, au 
moyen de la forme sensible. C’est l’application, sciemment appropriée, du 
signe à la chose, et dont le triple objet es* d’émouvoir, d’élever e* de con
vaincre H charme le coeur en idéalisant la nature. C’est le rapport 
synthétique des beautés dispersées de la création à un type supérieur et 
défini. C’est un ouvrage d’amour où brillent le beau, le vrai et le bien. 
C’est le symbole des degrés mystérieux de notre ascension divine. L’art, 
enfin, c’rât le tendance de l’âme tombée vers sa pureté primitive ou sa 
splendeur finale. Rn un mot, l’art, c’est la recherche du type éternel.
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sente à lui. ('eue forme se change ainsi en un symbole plus 
rnoin-s expressif d’une force, d’une pensée, d’une vie, et, en 

cette qualité, devient l’objet de l’art et souvent même 
source d’inspiration pour l’artiste, 
pus la forme au hasard. Pour réaliser le beau invisible qu’il 
a conçu, pour traduire son idéal, il choisit les éléments sensi
bles les plus parfaits et les plus en rapport avec sa conception 
personnelle.

On voit par là que toute oeuvre d'art est le produit de 
deux facteurs logiques qui se tiennent comme par la main : 
l’imitation et la conception. L’art exprime une idée ou un 
sentiment au moyen d’une forme empruntée à la nature : 
c’est l'imitation. Puis il adapte cette imitation à l’idée ou 
sentiment qu'il veut exprimer, au but qu’il se propose: c’est 
la conception. Ainsi l’imitation est le moyen, l’instrument de 
l’art, tandis que la conception en est, à la fois la cause et la 
fin, fin prochaine ou intermédiaire par laquelle l'art atteint 
sa fin dernière, qui est de plaire, d’élever et d’émouvoir. 
L'oeuvre d’art résulte de cette union harmonieuse du réel et 
de l’idéal, de la forme et (le la pensée. ■1

On ne doit donc pas définir l’art l’imitation de la nature. 
Par s’il était réduit à si peu, il manquerait, son but, qui.est 
d’exprimer le beau conçu par la raison. En outre, certains 
arts, comme l’architecture, cesseraient d'être, puisqu’ils ne 
reproduisent pas la nature. Il faut dire plutôt que l’art, c’est 
la réalisation du beau idéal, le produit d’une imagination fé- 
°°nde, que dirige habilement une raison éclairée.

Ce qui précède nous permet de définir clairement le prin- 
cipe, l’objet, la fin et le moyen de l’art, te1 principe 
Première* de l’art est le besoin d’idéal que Dieu a mis en nous;

ou
une

Mais celui-ci ne prend

au

ou cause

Voiir développement** sur oe sujet, voir Maurice Cou.lanibea.il
°P. eit.
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besoin intime qui se fait d'autant, plus sentir que notre éduca
tion a été plus soignée; besoin instinctif qui porte l’artiste à 
produire des oeuvres qui satisfassent son amour du beau. 
L’objet de l’art est la forme prise sous ses différents aspects : 
la forme de la matière en architecture, eu sculpture et en 
peinture, la forme de l’expression en littérature, la nature et 
la succession des sons en musique, en d’autres termes la 
forme perçue par la vue dans les arts du dessin et par l’ouïe 
dans les deux autres. La fin de l’art est de charmer la sensi
bilité et l’esprit de l’homme par la réalisatin d’un idéal, c’est 
d’élever l’âme de l’artiste et du public en excitant en eux 
les plus nobles sentiments. Le moyen, l'instrument de l’art 
pour arriver à cette fin, c’est l’imitation, l’interprétation 
plus ou moins idéalisée de la nature, et cela surtout quand il 
s’agit des arts plastiques. Raphaël disait: “ Je travaille 
d’après une certaine idée que j’ai dans l’esprit. . . et je m’ef
force de la réaliser. ”

Ces considérations sont peut-être trop théoriques et même 
trop philosophiques. Mais elles ne sont pas sans utilité, car 
la philosophie se trouve à la base de toutes les sciences et de 
tous les arts. Revenons à des notions qui ont un rapport plus 
direct avec la pratique.

PROCÉDÉS DE l’art

Ijîi part du réel et de l’idéal peut être plus ou moins 
grande dans l’art. C’est ce qui a donné naissance à deux pro
cédés différents : le réalisme et l’idéalisme.

Les réalistes bornent l’art à n’être qu’une copie du réel, 
à produire l’illusion par la ressemblance. Us prétendent que 
le but de l’art, c’est de représenter fidèlement la nature, en 
dehors de laquelle, selon eux, il n’v a rien de beau. “ Les uns, 
s’inspirant des doctrines grossières du matérialisme et de
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1 athéisme, ne voient rien au-delà des réalités sensibles, 
autres, tout en admettant l’existence d’un Dieu créateur, di
sent que l’art ne saurait surpasser la nature, ni l’homme rien 
faire de plus beau que l’oeuvre de la sagesse infinie. 4 Et tous 
font consister l’art dans l’imitation du beau réel. ”

Les

Les idéalistes assignent à l’art sa fin supérieure : la 
nifestation du beau idéal, du beau qui élève l’âme. L’artiste, 
disent-ils, doit rechercher dans la nature ce qu’il trouve de 
bien, de parfait, pour l’interpréter suivant sa conception du 
beau et faire goûter le plaisir de cette interprétation

ma-

aux
autres. Certains idéalistes vont jusqu’à supprimer le plus 
possible les formes réelles, qu’ils regardent non comme un 
secours mais comme un obstacle à l’émotion esthétique. D’au
tres, plus sages, veulent seulement qu’on les choisisse, qu’on 
les simplifie, qu’on les débarrasse des détails qui les surchar
gent,, afin de ne pas distraire l’attention et de laisser le beau 
resplendir sans entrave.

Les réalistes sont donc pour l’imitation pure, et
Un exem-les idéalistes, pour la représentation idéalisée.

Pie fera mieux comprendre les procédés différents 
deux écoles. Supposons que le sujet d’un tableau à pein
dre soit un soldat blessé. Le peintre réaliste montrera les 
Plaies béantes, les chairs tuméfiées, le soldat terrassé, im
puissant désormais à servir son pays. Ce sera une reproduc
tion fidèle et terrifiante de la réalité, mais rien de plus. Le 
Peintre idéaliste, au contraire, cherchera surtout à donner le 
spectacle du héros qui domine la douleur, que la souffrance 
transforme en victime volontaire sur l’autel de la patrie, 
t ette manifestation du beau moral exaltera l’imagination des 
spectateurs, élèvera leurs sentiments et les maintiendra à la 
hauteur de ce noble exemple. Lequel des deux procédés pré- 
drez-vous? Evidemment, vous serez pour celui des idéalistes.

des

L- Père (lair, Le beau r l lis beaux-artk.
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Cependant, Limitation de la nature a, dans l’art, une part 
nécessaire. A l’origine, ce fut même la plus importante. 
L’homme a toujours éprouvé un certain plaisir à reproduire 
avec fidélité les objets <|u’il avait sous les yeux. On connaît 
les légendes des anciens, où il est raconté que des tableaux de 
fleurs et de fruits étaient si bien exécutés qu’ils trompaient 
les papillons et les oiseaux. De nos jours encore l’effet est 
souvent saisissant de l'illusion produite sur la foule. Souvent, 
le plaisir qu’elle ressent à la vue d’une 1 va bile imitation est ab
solument indépendant de l’objet imité. Elle donne raison à 
ces vers bien connus de Boileau :

I] n’est .point de serpent ni de monstre odieux 
Qui, par l’art imité, ne puisse plaire aux yeux. 
D’un pinceau délicat l’artifice agréable 
Du plus affreux objet, fait mi objet aimable.

Mais l’art peut-il s'arrêter à cette simple reproduction 
de la réalité? Non, il commence à peine avec elle. Nous 
l’avons vu, l’imitation n'est qu'un moyen et non une fin. Puis
que le vrai but de l’art est l’expresion sensible d'un idéal, 
Part est idéaliste par essence. Enlevez l’idée, vous n’avez plus 
que le culte de la forme pour elle-même, et vous abaissez l’art 
au niveau de la reproduction mécanique. “ Tout peintre et 
tout statuaire qui ne sait pas montrer, dams ses figures, l’im
mortalité et l'immatérialité de l’âme, ne produit rien qui soit 
vraiment beau ” a dit justement doubert. Et, après lui, Vic
tor Hugo s’exclame :

La forme... c’est tout et. ce n’est rien,
Ce n’est rien sans l’esprit, c’est tout, avec l’idée.

Le Moïse de Michel-Ange serait-il un chef-d'oeuvre, si le grand 
sculpteur n’eut pas su donner à la taille et à la pose du législa
teur des Hébreux l'expression de la vie et de l’autorité calme 
et souveraine ?
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Donc, l’art se compose de deux éléments : l'un rationnel et 
principal et l’autre sensible et accessoire. Donc aussi, 
peut le concevoir ni tout idéal, ni tout réel. L’idéalisme

on ne
pur

est aussi anormal que le réalisme pur. Si l'art ne s’inspire 
pas continuellement de la nature, il tombe dans le vague et 
la fantaisie. S'il ne s’inspire que de l’élément sensible, il s’ap
pauvrit en se dépouillant de sa meilleure partie qui est l’idéal. 
“ Jdée et chose sont deux extrêmes qu'il faut absolument rap
procher; l’art souffre à vouloir favoriser l’un au dépend de 
1 autre et c’est dans leur union seule qu’il réside et s’épa
nouit. /V 5 Dans cette union, subordonner la forme à l’idée, la 
matière a l’esprit, telle est la loi de l’art comme celle de la
morale. “ L’idéal se confondant avec le réel, le pénétrant, le 
transfigurant, pour que l’homme, qui est esprit et matière, 
puisse remplir dans la contemplation artistique tous les be
soins de son être, voilà l’essence, le fond, le but sublime de 
l’art. ” 3

Au début du XIXe siècle, deux autres doctrines se dis
putèrent. aussi le domaine de l’art, surtout en peinture et 
littérature. Nous voulons parler du classicisme et du 
tlsme. L’école classique resta attachée, dans tous les arts, 
aux formes correctes, régulières et méthodiques, des anciens. 
Les peintres de l’école romantique cherchèrent plutôt les 
effets puissants et imprévus au moyen de larges touches et 
de riches coloris. Les écrivains de cette école montrèrent 
&°ut prononcé pour le lyrisme, l’individualisme, les sujets 
tirés de l’histoire nationale, les oeuvres qui s’adressent à la

eu
roman-

un

M. Colonnlxm.il, — 0/). cil.

IMdcm. — Las caractères de l'école réaliste, en peinture, s’observent 
IKS °" moins dans les oeuvres de Van Dick, Teniers et tous les peintres 

an<laâs ; et en littérature, dans eelles de Walter Scott, Leconte de. Lisle 
sièjreSC*Ue ,OUK t*14 parnassiens et les romanciers naturalistes du XIXe
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Le roman -sensibilité et à l’imagination plutôt qu à la raison.
horizon plus étendu, une libertétisme apportait à l’art un 

plus ample. Il finit par s’assurer un grand nombre d'adeptes.'
théories rattachons la fiction, qui est aussi l’un 

des procédés de l’art et l’une des sources de production pour 
l’artiste. Créant des sujets purement imaginaires, la fiction 
s’écarte encore plus du réel que l’idéalisation. Ses oeuvres 
sont parfois si fantaisistes qu’elles s’éloignent même des lois 
de la nature. Les contes de fée, les romans d’aventure sont 
des exemples de fiction. Dans les arts décoratifs, les chimè
res et tous les monstres fantastiques sont des compositions 
plus ou moins imaginaires. Parfois ces productions ne sont 

dépourvues d’élégance, elles plaisent souvent par leur in-

A ces

pas
géniosité.

CARACTÈRE ÉLEVÉ ET UTILITÉ GÉNÉRALE DE I/ART

Le but de l’art — de l’art bien compris — n’a rien que 
de noble et d’élevé. “ L’artiste est chargé de rappeler l’idéal, 
c'est-à-dire de rappeler la lieauté primitive des choses, den 
découvrir le caractère impérissable, la pure 
idées que la nature manifeste 
obscure, l’art les définit et les illumine. Les beautés de la 

ture sont soumises à Faction du temps et à la loi universelle 
de destruction, l’art les en délivre, il les enlève au temps et
à la mort.

Les oeuvres
au-dessus du vulgaire, invitent à mettre notre âme à

essence. Les 
forme embrouillée etsous une

na

O 8

d'art procurent de pures jouissances, élè

vent

• Les peintres classiques eurent à leur tète Ingres, et les romantiques 
En littérature, Chateaubriand et Mme die StaëlEugène Delacroix. ,

lurent les principaux initiateurs du romantisme, qm eut Victor Hugo pour 
chef, et. Lamartine, Vigny et, Musset pour représentants principaux.

» Charles Blanc, Grammaire des arts du dessin.
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1 unisson du beau et du grand qu’elles nous révèlent, 
ouvrent à l'intelligence de nouveaux horizons par les idées 
qu’elles y font naître et viennent ainsi en aide au développe
ment intellectuel des individus et des sociétés. Aussi les pro
ductions artistiques ont-elles toujours été respectées par les 
grandes na tions.

Les qualités les plus précieuses de l’art, celles qui le 
rendent utiles à tous, sont d’être religieux, éducatif et ins
tructif.

Elles

L’art est en lui-même religieux, parce que le beau, reflet 
des perfections de Dieu, élève naturellement vers le divin. 
“ L’art, dit René Bazin, est du voisinage de Dieu et un peu de 
sa lumière. ” Tout idéal caché sous une forme sensible et 
belle porte notre pensée vers l’infini. Il voile et dévoile à la 
fois l’éternelle beauté et nous fait préluder à sa contempla
tion.

L’art est éducatif, parce que ses manifestations sont les 
plus facilement accessibles à la foule. “L’art, écrit Hégel,a été 
regardé de tout temps comme un puissant moyen de civilisa
tion, comme un initiateur de la religion. Il est, avec elle,le pre
mier initiateur des peuples, et c’est encore aujourd’hui un 
moyen d’instruction pour les esprits incapables de compren- 
dre la vérité autrement que par le symbole et par les images 
fl11' s’adressent aux sens comme à l’esprit. ” “ En voyant, 
c"haque jour, dit Platon, des chefs-d’oeuvre de peinture, de 
sculpture et d’architecture, les génies les moins disposés 
grâces, élevés parmi ces oeuvres comme dans un air pur et 
sain, prendront le goût du beau, du décent et du délicat. Us 
s’accoutumeront à saisir avec justesse ce qu’il y a de parfait 
°u de défectueux dans les oeuvres de l’art et de la nature, et 
cette heureuse rectitude de leur jugement deviendra une ha
bitude de leur âme. ”

aux
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Enfin l'art est instructif surtout des choses de l’his
toire. Les travaux d’art sont des témoins du passé, et comme
tels, ils fournissent des indications précieuses sur la civilisa
tion des peuples de jadis. Moeurs, croyances, costumes, mobi
liers, etc., se révèlent dans les oeuvres des artistes. L’historien 
y trouve des données qu’il chercherait vainement ailleurs. 
“Les grandes nations, dit Buskin, écrivent leur autobiogra
phie dans trois manuscrits: le livre de leurs faits, le livre de 
leurs paroles et le livre de leur art. ” “ Aucun de ces ma
nuscrits, ajoute M. de la Sizerane, 9 ne peut être déchiffré si 

lisons pas aussi les deux autres. Mais, de tous les 
trois, le seul absolument digne de foi est le dernier. Car les 
faits d’une nation peuvent être triomphants grâce à sa bonne 
chance et ses paroles puissantes grâce au génie de quelques- 

de ses enfants; mais son art ne peut l’être que grâce aux

nous ne

uns
dons communs et aux sympathies universelles de sa race. ”

INFLUENCE MORALE ET RÔLE SOCIAL 1)E L’ART

Dieu, en communiquant aux êtres un reflet de sa beauté, 
a voulu, sans doute, nous procurer d’honnêtes et délicieuses 
jouissances. Son désir devait être surtout de nous aider à éle- 

vers lui nos coeurs et nos esprits. Pareillement, l’art, en 
exprimant le beau,se doit d’exercer sur notre âme une influen
ce salutaire et de nous faire aimer le bien. S’il ne se propose 
pas directement ce résultat, il ne lui est pas permis de s’en 
désintéresser. Du reste, cette influence, il l’exercera s’il sc 
conforme à la première loi de l’art, qui rend inséparable la 
vérité, la beauté et la bonté. Ainsi l’art, pour atteindre plei
nement sa fin, doit chercher, au moins indirectement, à nous 
faire aimer la vertu. Voltaire diminua la valeur de ses tra

ver

* Le miroir de la rie. (Es-stii sur l’évolution enthétique).
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gédies en y émettant des idées étrangères à l’expression du 
beau et du bien. Les chefs-d’oeuvre de Corneille et de Racine, 

contraire, sont pleinement admirables parce qu’ils joi
gnent au mérite littéraire la glorification du beau moral.

Les arts qui intéressent le plus l’éthique sont ceux qui 
possèdent au plus haut degré la faculté d'émouvoir, à savoir : 
la statuaire, la peinture, la musique et la littérature.

de la statuaire et de la peinture, même celles qui ne 
sont pas ouvertement immorales ou décidément pieuses, tra
duisent des faits ou des sentiments qui ne peuvent nous lais
ser indifférents. Autrement ces oeuvres ne seraient pas vrai
ment belles, il leur manquerait l’expression, une des condi
tions de la beauté. Elles ont donc nécessairement

au

Les
oeuvres

sur notre
ame une action bonne ou mauvaise. Et cette action est d’au
tant plus efficace que l'art influe sur la sensibilité et la tient 
comme sous le charme et la fascination. L’expression musi
cale, quoique vague, exerce aussi son action sur l’âme. Une 
mélodie ne peut exprimer clairement le bien ou le mal, mais 
elle peut fortifier ou amollir le coeur, suivant les sensations 
qu’elle y fait vibrer. Si elle est vigoureuse, animée, entraî
nante, elle retrempe les âmes. Elle les affaiblit quand elle est 
rêveuse, molle, caressante, 
nul ne peut mettre en doute l’influence morale. Par les idées 
exposées et par les sentiments exprimés, elles ont 
dant, marqué sur l'intelligence et sur le coeur. Ajoutez à cela 

charme que le beau littéraire exerce sur tout esprit tant 
soit peu cultivé, et vous avez tout ce qu’il faut pour séduire et 
corrompre ou pour convaincre et porter au bien.

Etablir l'influence moralisatrice des beaux-arts, c’est 
montrer en même temps leur rôle social, c’est décerner à l’ar
tiste chrétien la qualification d'auxiliaire de la religion. Ne 
fait-il pas, en effet, oeuvre éminemment sociale le littérateur.
^ artiste qui entretient et développe dans les âmes le goût des

Des oeuvres littéraires surtout.

un ascen-
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plaisirs élevés, montre la supériorité de l’esprit et de la raison 
sur le corps et les sens, enseigne dans toutes ses oeuvres le 
respect dû à la vérité et a la morale / Oui,

yeux de tous l’excellence de la vertu, les hommes de l’art 
leurs semblables une influence indirecte, mais

faisant brilleren

aux 
exercent sur 
efficace.

Indépendamment de l’effet purement moral, l’art exerce 
ascendant salutaire sur les individus et sur lesencore un

nations. L'antiquité nous a laissé maints exemples ou sym
boles de la puissance civilisatrice de l’art : Amphion, aux 

lyre, bâtit les murs de Thèbes, David tire de sasons de sa
harpe des mélodies qui calment l’âme obsédée de Saül, par 

doux accords. Orphée dompte les animaux féroces, les 
de Tyrtée raniment le courage des Spartiates...

ses
vers

d’art procède de l’amour de l’artiste pour la 
et pour l’humanité. L’on peut dire, avec Paul Gaul-

chante dans la Symphonie 
tous les ani-

L’oeuvre
nature
tier,10 que toute la campagne 
pastorale ou dans les paysages de Corot, que

dans les toiles de Rosa Bonheur ou dans lesmaux vivent
bronzes de Barye. Cette sympathie avec laquelle l’artiste 
mêle sa personnalité à celle de son modèle, et même a tout 
l’univers, et qu’il incarne dans son oeuvre, évoque chez les

de l’humanité et de la nature etspectateurs le même amour
là-même les liens de la société.resserre par

époques les plus glorieuses de
ceux

Aussi l’art préside-t-il
l’histoire, tandis que les siècles les moins illustres sont 
où la musique se tait, où le sculpteur reste inactif, où le 
peintre délaisse sa palette. Il n’y a peut-être pas d’exception 

La décadence romaine et celle du Bas-Empire,

aux

ù. cctt(‘ rè<yle.
Père des iconoclastes et le siècle de Louis XV ont coïncidé

11 Le sens (le l'art.
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avec un déclin de Part. Les plus honorables portions de 
P histoire de l’humanité sont celles où les beaux-arts ont 
fleuri, et les grands siècles, ceux que l’on nomme ainsi, sont 
faits de la gloire de leurs artistes et de leurs littérateurs.

CONDITIONS ESSENTIELLES ET RÈGLES GÉNÉRALES DE 1/ART 

LA DOCTRINE DE L’ART POUR I/ART

Les règles générales de Part se rapportent aux deux élé
ments qui le constituent : l’élément visible ou la forme et 
P élément invisible ou l’idée.

Relativement à l’élément visible, il faut, dans la 
forme, de l'expression et de l’intelligibilité. L'expression, 
on le sait, est une des conditions indispensables du beau. 
Il ne peut en être autrement, car l’idéal étant invisible, 
une forme qui ne l’exprime pas est nulle, ou pres
que nulle, du point de vue de l’esthétique. C’est l’expression 
qui incarne la pensée, qui transfigure le sujet. C'est par elle 
que Partis-te imprime à son oeuvre le cachet de sa personnalité 
et en fait, selon le mot de Bacon, une synthèse harmonieuse de 
la nature et de l’homme. La forme doit encore être intelligi
ble. L’art imite et interprète la nature pour en mieux faire 
saisir la beauté, pour charmer notre âme et l’élever. Qu’il 
parle donc un langage clair et saisissant, “ L’artiste, dit Pel- 
lissier,” présente au public la traduction des émotions que lui 
a causées la nature, et cette traduction doit être plus facile à 
comprendre que ne le serait la nature elle-même. C'est donc 
par une interprétation intelligible de la réalité,ou une réalisa
tion nette et pure du vraisemblable, que l’oeuvre d’art doit 
nous faire goûter le plaisir du beau. Exprimer facilement l’é
motion que lui inspire l’idéal conçu et amener ainsi le publie à

11 ha gymnastique de l'esprit (cinquième partie).



partager avec lui le plaisir qu’il a éprouvé,voilà le privilege ue 
l’artiste. 8a véritable gloire,c'est d’exalter l’âme de ses sembla
bles et de satisfaire en eux ce besoin d’idéal qui fait l’orgueil
légitime de tout homme bien né.

L’élément invisible,qui est l’idée,doit faire briller,dans l’œu-
de l’artiste, l’unité, la vérité et la bonté. L’unité dans la 

variété, voilà, nous le savons, une autre condition essentielle 
du beau. Répétons-le avec saint Augustin : “ L’unité est la

“ Si la variété attire l'attention,

vre

forme de toute beauté. ”
dit le Père Lacouture, c’est l'unité dans la variété qui la cap
tive, car rien ne satisfait l’esprit comme la synthèse. " 1
faut donc que, dans un monument, une oeuvre de sculpture, 

tableau, une mélodie ou une pièce littéraire, les éléments 
aient entre eux une liaison véritable. “ Toute beauté, dit 
Aristote, doit ressembler à ce qui vit, c’est-à-dire doit être 
un connue ce qui vit est un.
n’aient point l’air d’être amalgamées au hasard et par occa
sion. Qu’elles aient entre elles une liaison indispensable et 
forcée. Je voudrais que les êtres que je représente aient l’air 
voués à leur position et qu’il soit impossible d’imaginer qu’il 
leur puisse venir à l’idée d’être autre chose que ce qu’ils sont. 
Une oeuvre doit être tout d’une pièce: gens et choses doivent

un

‘Que les choses, disait Millet,!>> i

toujours être là pour une fin. ”
Enfin l’art tendra toujours vers le vrai et vers le bien. En 

d’autres termes, les oeuvres d’art doivent être conformes aux 
données de la saine raison et à celles de la loi morale. Tout 
ce qui blesse tant soit peu la vérité outrepasse les limites de 
l’ordre et par conséquent ne saurait être vraiment esthétique. 
La fiction elle-même ne nous plaît que par ses rapports avec 
le vrai ou le vraisemblable. D’un autre côté, l’art étant la 
manifestation du beau, il ne peut représenter la laideur mora
le sans aller contre son essence. Si, par cette laideur, il peut 
mieux faire ressortir la splendeur du bien, comme les ombres

LA REVUE CANADIENNE196
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dans un tableau font valoir les clairs et la lumière, la pein
ture du vice ne devra pas être un danger pour la vertu. Rien 
ne pourrait excuser l’artiste de fournir aux spectateurs une 
occasion de faute et de choquer leur sentiment de l’honneur. 
Une oeuvre ne sera donc vraiment belle qu’à la condition de 
nous montrer des faits dignes de notre entière admiration, 
des scènes conformes en tout au beau moral.

(l’est pourquoi nous ne pouvons accepter la doctrine de 
Y art pour Fart. Si cette doctrine enseignait que l’art a un 
objet propre, le beau, distinct du bien, qu’il a une sphère où il 
peut aisément se mouvoir sans blesser la morale, nous pour
rions Vaccepter. Mais c’est tout autre chose que les partisans 
de l’art pour l’art entendent par cette théorie. Pour eux l’art 
est absolument libre et indépendant de l'éthique. Il existe 
pour lui-même et ne relève que de lui-même. Ce qui revient à 
dire que l’art occupe dans la création une place a part. Or 
cela est impossible, car tout se tient dans l’univers, rien n'y a 
été fait pour soi et toute chose tend a une tin supérieure à 
elle-même.

“La loi morale étant l’expression de l’ordre essentiel voulu 
par Dieu, elle domine tout, règle tout. L’activité de l'hom
me ne peut, sur aucun point, être affranchie de l'obligation 
de réaliser sa loi, de tendre à sa fin dernière. En maintes cir
constances, la conquête du beau est au même prix que la fidé
lité au bien. . . Entre la morale et l’art, comme entre le bien 
et le beau, il y a différence, non séparation, encore moins an - 
lagonisme. Ni l’art ne peut décliner l’autorité de la morale, 
T'i la morale s’arrêter à la frontière de l’art. Autre n’est pas 
la conscience de l’artiste, autre celle de l'homme. L’homme 
doit répondre des oeuvres de l’artiste. ”

u Cours tir philosophie, pur une réunion de professeurs.
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Le Père Sertillange, dans son opuscule U art et la morale, 
traite admirablement cette question. Nous en extrayons le 
passage suivant qui résume ce que nous avons dit sur le 
sujet : “ Considéré en lui-même, Part est indépendant, en ce 
sens qu’il a son objet à lui, distinct de celui de la morale. En 
tant qu’il est exercé par un homme, il doit se soumettre à la 
loi de l’homme, il est tributaire de la moralité. ”

L’union du vrai, du beau et du bien, dans l’éclat et la 
grandeur, fait ressortir F élévation du sentiment et nous rem
plit d’enthousiasme. C’est dans ce sentiment et à cette hau
teur que viennent se fondre harmonieusement la science, la 
morale et l’art.

Si le beau varie, le vrai et le bien sont immuables. C’est 
pourquoi il ne faut pas considérer l’artiste comme un homme 
à imagination mobile, qui peut changer de sentiment devant 
chaque oeuvre qu’il exécute. “ Non, le véritable artiste, c’est 
l’homme d'une seule inspiration et d’un seul culte : c’est Phi
dias, voué à la représentation de Minerve et rougissant de 
sculpter une Vénus ; c’est Fra Angelico, avec son culte exclu
sif des modèles et des sujets fournis par les Saintes Ecritu
res. ” 13

CLASSIFICATION DES BEAUX-AIITS

Les esthéticiens divisent et classent les beaux-arts de dif
férentes manières. Il serait fastidieux, croyons-nous, de les 
étudier toutes pour les comparer et distinguer la meilleure. 
Connaître les deux qui sont le plus généralement reçues nous 
paraît bien suffisant.

Si l’on considère les sens esthétiques auxquels s’adressent 
les arts, ceux-ci se divisent en deux sortes. La première coin-

11 A. Pftllisxier, La gymnastique de Vesprit.
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prend ceux qui plaisent aux yeux et qui, par conséquent, ex
priment le beau au moyen de la matière, et ce sont l’archi
tecture, la sculpture et la peinture. Ils sont appelés arts du 
dessin, parce que le dessin leur est un facteur nécessaire, et 
arts plastiques (de plastikos, plassein, façonner), parce que 
leur objet est la forme matérielle. La deuxième sorte com
prend les arts qui, s'adressant à l’ouïe, expriment le beau 
moyen des sons, à savoir la musique et la poésie. Ces derniers 
sont parfois appelés phonétiques (de phônè, voix), ou rythmi
ques, parce que le rythme leur est essentiel. Observons aussi 
que les arts du dessin se développent dans l’espace, et ceux du 
son, dans le temps.

Mais les beaux-arts sont ordinairement classés daprès 
leur valeur d’expression, ou, si l’on veut, d’après leur apti
tude à exciter l’admiration. C’est, d’après Cousin, Lévêque 
et plusieurs autres, la classification la plus logique, parce 
qu’elle met les arts par ordre d’excellence et de mérite. En 
commençant par celui qui a le moins d’expression, ils sont 
classés comme suit: l’architecture, la sculpture, la peinture, 
la musique et la poésie.14

L’architecture n’exprime le beau qu’à l’aide des lignes et 
des formes géométriques. Ses moyens de parler aux regards 
sont donc très limités. Néanmoins plusieurs auteurs la pla
cent au-dessus de la sculpture, parce qu’elle donne plus que 
celle-ci le sentiment de la grandeur et de l’infini. “ Ces im-

au

M Certains auteurs refusent d’admettre la, poésie ou la littéraiture nu 
Nombre des benux-arts. Le Père Longhaye leur répond : L art est, par 
essence, l’expression sensible du beau immatériel. Or, dès que la parole 
«*t littéraire, dès qu’elle jaillit de toutes les facultés agissant 
« en harmonie, elle est, belle, soit de la beauté de son objet, soit au moins 
«te la beauté de l’âme qu’elle exprime, entendez de l’âme de l’orateur ou de 
'’écrivain. Elle manifeste done le bean, elle est donc oeuvre d’art, et celmi- 
la est artiste qui .sait y mettre dans une juste mesure la lumière, la cou
rir et la vie. ”

en concours
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menses masses de pierres, dressées et ajustées entre elles, édi
fiées en forme de temples, de palais, de pyramides, s’étayant 
en élévation de manière à porter des dômes, des tours, des 
clochers, qui atteignent à des hauteurs cent fois supérieures à 
celle de l’homme, n’offrent-elles pas à l’oeil humain la plus 
saisissante image de la grandeur et de la durée?

La sculpture exprime le beau par Limitation des formes 
organiques, c’est-à-dire des formes tirées du règne végétal et 
du règne animal. Cet art comprend surtout la statuaire, qui 
a pour objet le corps humain, la plus noble de toutes les for
mes et celle qui permet à l’artiste d’exprimer le plus de 
pensées et de sentiments. La sculpture est au second rang 
parmi les arts du dessin, parce que la matière y joue encore 
un rôle important.

La peinture ajoute aux moyens d’expression de la sculp
ture les avantages du dessin, de la couleur et de la perspec
tive. Elle est moins matérielle que l’art du sculpteur, et, 
parce qu’elle peut rendre tous les sentiments, elle est plus 
apte à exciter l’admiration. Aussi est-elle l’art du dessin qui 
rallie le plus les sympathies de la foule.

La musique est, par excellence, Fart d’émouvoir. Tra
duisant agréablement les sentiments de l’âme, elle touche plus 
qu’elle n’éclaire, parce que son mode d’expression manque de 
précision. Néanmoins son émotivité la rend le plus popu
laire des beaux-arts. Le public se passionne pour ses harmo
nies, et, sou-s sa forme la plus ordinaire, le chant, elle accom
pagne tous les actes tant soit peu solennels de la vie religieu
se, de la vi(> sociale et de la vie familiale.

La poésie est le plus élevé, le plus précis, le plus par
fait de tous les arts. Elle manifeste les sentiments et les

?? 15

11 A. Tx>tb, L'art.
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pensées au moyen de la parole, qui est le mode -d’expression le 
plus clair, le plus délicat et le plus étendu. Aussi le mot poé
sie est-il pris quelquefois dans le sen-s de beauté très expres
sive, très élevée.
bleau, dans cette statue, dans 
combien ils sont admirables par les sentiments qu'ils éveil
lent dans l’âme et par leur puissance d’expression.

L’éloquence n’est généralement pas considérée 
■ut distinct. Elle se rattache à la poésie, qui comprend tout 
ce qui tient du langage littéraire. Les arts du dessin 
gendrent que des ouvrages fixes et limités, comme la matière 
dont ils se servent, tandis que les deux arts supérieurs, la mu
sique et la poésie, pourraient être appelés les arts de la pen- 

Parce qu'ils produisent des oeuvres qui semblent se mou
voir et s’étendre pour exprimer la variété infinie de 
tions.

On dit “ il y a de la poésie dans ce ta
ce monument, ” pour montrer

comme un

n’en-

nos émo-

Ainsi chacun des beaux-arts, par des moyens divers, con
tribue efficacement à embellir notre existence. L’architec- 
<UV(>. Pure nos villes de monuments magnifiques. A la sculp- 
t."r(‘ revient le rôle d’intéresser les regards par toutes sortes 

j°lies productions en relief. La peinture réjouit les yeux 
Pui 1 attrait de la forme et de la couleur. La musique berce les 
'Ulies de ises douces harmonies. La poésie, sa soeur et sou- 
'ent sa compagne, charme les esprits et les coeurs de ses su
perbes accents. Tous les arts, par les pures jouissances intol- 

1 ctuelles qu’ils procurent, élèvent les âmes et les maintien- 
Tleait à un niveau supérieur.

I\ds sont la nature et les effets de ces parties du 
savoir humain qu’on a justement appelées les beaux-arts, 
Puisqu’elles rendent la vie plus belle et qu’elles ont, le 
P°ur objet. Heureux ceux qui les exercent suivant les vues 

e la divine Providence, et qui, par leur moyen, donnent à la 
fusibilité épurée des fêtes dont rien ne trouble l’harmonie

®t le ei

beau

V ?larme
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dit Louis Veuillot, sont la réponse“ Les beaux-arts, a 
d’amour de l’homme à toute cette beauté de la nature par 
laquelle Dieu nous dit “ je vous aime ”, et c’est pour cela 
qu’ils sont beaux. L’art qui cesse d’aimer Dieu peut rester 

Qu’importe ! il n’est plus beau. ” L’art qui aimehabile.
Dieu dispose à entrer dans la possession de la beauté par

Un artiste chrétien, M.qui est la divinité même.
Uauinet, an moment de quitter ce monde, disait en levant les 
veux vers le ciel : “Je vais voir de belles choses. ’ “Mot subli
me, explique M. René Bazin, mot digne d’être gardé et médité!

incomparable de l’artiste croyant, qui n’a point à 
de vocation, et pour qui mourir, c’est simplement

essence

Destinée 
changer
aller vivre ailleurs, dans la beauté agrandie. ”

Frère MARTINUS, des E.
Mont-Saint-Louis, Montréal.



Revanche et délivrance

III. L entrée du président de la république

Lis 8, 9, 10 décembre 1918, les Alsaciens-Lorrains 
valent la visite du magistrat qui est le suprême déten- 
teur de la souveraineté française ; et le don d’eux-mê- 
mes qu ils avaient déjà fait aux grands généraux dans 

l’ivresse de la liberté recouvrée, ils allaient le lui renouveler 
avec pleine délibération, en pleine conscience de leur acte — 
a froid, si l’on peut employer ce mot à propos de manifesta
tions qui devaient rester terriblement chaudes. Le chef de 
l’Etat français, de son côté, devait accueillir leur rentrée 
dans la grande famille française avec une tendresse que dis
simulerait mal le vêtement académique de sa pensée et de 
impressions.

“ Vous ne nous avez pas oublié, disait-il aux Messins ; 
VOUS avez eu confiance, vous nous avez attendus. Nous, non 
plus, mes amis, nous ne vous avons jamais oubliés ; nous non 
Plus, nous n’avons jamais cessé de penser à vous ! Chère ville 
de Metz, ton mauvais rêve est évanoui. Voici la France qui 
revient et qui t’ouvre les bras ! ”

il recu

ses

Dans le programme de ces dernières fêtes de la délivran-
<;e, signalons le défilé de 30,000 soldats sur la vieille espla- 
'"ade “ de la guerrière Metz ”, défilé “ impeccable, grave, 
imposant au possible,” devant le président et autour du nou
veau maréchal Pétain, à qui Poincaré venait de remettre le 
i'âton, insigne dé sa dignité. Ce 8 décembre, la foule était 
familiarisée avec la troupe. “ Ses yeux, les yeux des Lor
rains accourus de tous les villages, bourgs et cités environ-
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liants, se fixaient avec une respectueuse tendresse et sur les
Par l’accoladetrois maréchaux et sur le président lorrain, 

de Poincaré à Clemenceau, par la présence autour de lui des 
représentants de tous les partis, par celle des grands chefs 
alliés, Douglas Haig et John Pershing, la cérémonie prenait 

telle, écrit Madelin, qu’aucune des grandesune envergure
heures que j’avais connues depuis cinq semaines, aucune de

m'ont paru empreintes d’unecelles qui allaient suivra 
grandeur comparable. La spiritualité singulière, qui ani
mait cette ville de Metz, agissait une fois de plus; la Mutte 
continuait de sa voix grave et forte à sonner la justice avec 
Punion et à convoquer les gens ensemble. ”

“ Cette revue, écrit à son tour Bertrand, fut vraiment
l’intensité du sentiment qui, du

ne

unique et merveilleuse par 
plus humble des soldats jusqu’au maréchal de France, teil

les fibres et faisait fulgurer tous lesdoit à briser toutes 
yeux. Lorsque les officiers passaient, le cou rejeté en arriè
re, les yeux fixes et en quelque sorte hallucinés, l’épée fvénus-

oblation desaute au bout du bras tendu, comme pour 
tout leur sang et de toute leur âme à la patrie, en cette mi nu- 

figuration officielle avait disparu: il n’y avait pins
têtes, que la France invisible et

une

te, la
alors, planant par-dessus 
omni-présente, la France ressuscitée, vers qui montaient les 
regards extatiques de ces jeunes soldats, la France, debout 

trophées rajeunis, plus belle d’avoir été sauvée au prix 
d’un tel amour et de tels sacrifices... A ce point, d’exaltation, 
les paroles ne peuvent plus traduire les sentiments, il n’y a 

les larmes. Je considère ceux qui sont assis sur la tri- 
devant qui et pour qui défilent les armées de la répu-

n’es-

II os

sur ses

que 
hune, -
blique. Les deux présidents (Poincaré et Clemenceau) 
saient pas de dissimuler la violence de leurs émotions. Leurs 
yeux sont humides. Ils pleurent des larmes silencieuses. Ces 
larmes des puissants, quel plus beau témoignage de l’humaine
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faiblesse ! Dans cette atmosphère d'enthousiasme, de piété 
patriotique, qui s achève en un élan de mystique abdication, 
elles sont 1 aveu que la part des hommes est petite dans les 
événements inouïs qui se déroulent. Impuissant à sentir et à 
exprimer toute sa joie, comme il a été impuissant à compren
dre et à diriger le foisonnement formidable, la marche irrésis
tible des faits, l’homme s’humilie devant la grande force 
térieuse et providentielle qui s’est jouée de ses combinaisons 
et qui a dépassé tous ses espoirs. Sans trop bien le savoir, au 
milieu des doutes, des contradictions, des défaillances 
gères, encore une fois, les Francs, entraînant avec eux le 
reste du monde, auront accompli le geste de Dieu. ” {Revue 
des Deux-Mondes—15 janvier 1919, pp. 322-324).

Suivons à Strasbourg le cortège officiel, et, au matin du 
9 décembre, transportons-nous sur la place Broglie. 1 * * * * * Là se 
dresse l’hôtel-de-ville. C’est là aussi qu’est la maison du maire 
Dietrich, “ où le capitaine Rouget de l’Isle, pour la première 
fois, chanta l’amour sucré de la patrie, et dont les 
depuis des semaines, renvoient aux échos de l’Europe l’hymne 
sacré chanté à toutes les heures par les bouches et les coeurs." 
(Madelin). Ce matin-là, “ sur le ciel pâle, la flèche d’un 
l'ouge sombre porte vers la nue un drapeau tricolore immen
se ’’. ‘‘Debout sur le haut perron de l’hôtel-de-ville, Poincaré 
Parle. 11 dit la plus belle de ces dix admirables harangues 
Hull a prononcées au cours de sa prise de possession des pro
vinces recouvrées et qui “ sont autant de joyaux, impossibles 

*‘l détacher, de la couronne tressée par le chef de l’Etat fran-

mys-

passa-

murs,

1 Dès le 8 novembre, la statue de Kléber avait été escaladée, parée
'T8 couleurs tricolores et d’une couronne de lauriers, et en ce Strasbourg,
°ù, la veille encore, défense était faite de parler français, aux cris de
rive la France ! la jeunesse était alliée casser les vitres de la maison où
résidait encore le prince Joachim de Hohenzxvllern, dernier fils de l’Em-
Pereur. (Madelin).
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çais à la fidélité de la Lorraine et de l'Alsace (Madelin). 
« Parmi les trente mille personnes qui remplissent le Broglie, 
des milliers l’entendent, et tous croient l’entendre, puisqu’ils 
le voient tous, l’oeil enflammé dans la figure toute pâle d’une

émotion sacrée.
L’orateur rappelle ce que furent la France pour l’Alsace 

et l’Alsace pour la France, il jette l’anathème à qui entendit 
arracher la fille à la mère, il pousse un cri de triomphe de
vant la fidélité récompensée de la fille à la mère, ’ il rend un 
hommage ,sublime aux morts de la grande guerre. “ Chère 
Alsace, s’écrie-t-il, qui as tant manqué, depuis 48 ans, à la 
patrie mutilée, douce Lorraine, que le traité de Francfort 
avait déchirée et morcelée, vous voici toutes deux rentrées au

A l’avenir, lorsque nous entendrons 
nous verrons dans nos 

le costume pit- 
ser-

foyer de vos ancêtres, 
l’écho de vos jolies chansons, lorsque 
fêtes, désormais plus lumineuses, reparaître 
toresque de vos jeunes filles, nous n’éprouverons plus ce 
rement de coeur que provoquait en nous le passage des noirs

Al-souvenirs. Chassons maintenant les fantômes du passé. .
l’avenir t’appelle et te sourit! Avec nous, tu travaille-

bientôt à la prospérité de la France et à ton propre bon-
Avec nous tu médi-

sace,
ras
heur, qui sont et resteront inséparables. 
teras les grandes leçons de cette guerre, et, comprenant la 
nécessité permanente de l’union nationale, tu nous aideras à

plus de l’idéal de justice et d’hu- 
devant ses yeux clairs.

approcher de plus 
nianité que la France a toujours eu

ennous

, Vrai ment sur cette vieille place de Strasbourg, devant cette foule 
, , , , . t vibrante, la Fiance relevait fièrement la tete, repré-

“braMe * et, par ,* Wh, du ,**■«*
renouait la chaîne de son histoire, continuait Itichelieu 

de Napoléon. Les mots étaient aussi 
héros qui les ont permis.

naît sa vraie place
de la république,
et Jxmis XIV, ceux de 1792 et ceux

les gestes de nosgrands, aussi beaux, que 
(Tardieu).
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Avec nous, aussi, tu te rappelleras que nous avons chèrement 
payé ton retour à ta maison maternelle. Des centaines de 
mille Français sont tombés sur les champs de bataille pour 
que se reconstituât l’intégrité de la patrie. Avec nous, Alsace, 
tu honoreras la mémoire de nos morts, car, autant et plus 
que les vivants, ce .sont eux qui font délivrée, 
mations fêlées par les larmes coupent le discours du prési
dent ou bien plutôt le scandent. Elles semblent les répliques 
du choeur après chaque -strophe. Lorsque le saint aux morts a 
terminé ce chant de triomphe, de tels cris d’enthousiasme 
s’élèvent qu’il faut bien penser qu’ils s’entendent au-delà du 
lthin tout proche. ” (Madelin).

A la cérémonie de l'hôtel-de-ville succède la visite à la 
cathédrale. ;i Sur le seuil de l’édifice sacré, M. le vicaire 
général Jost attend le président, “ comme, dit Madelin, le 20 
octobre 1681, l’évêque Igon de Fustenberg attendait le grand 
roi à qui Strasbourg se donnait”... Deux magnifiques Suisses, 
que gonfle l’orgueil de l’heure, encadrent deux charmantes 
Strasbourgeoises qui, leurs gerbes de fleurs dans les bras, rou
gissent de plaisir. Et, tout comme, il y a trois semaines, à 
l’approche de Pétain, un murmure sourd court et grossit : 
“Ils arrivent! ” Les Suisses soulèvent leurs hallebardes, les 
jeunes papillons s’élancent, les fleurs remplissent les bras 
du président, et le chef de l’Etat français entre dans la cathé
drale de Strasbourg. ” (Madelin).

On connait sa réponse au vicaire général dost : “ La 
France sait avec quelle persévérance et, à certaines heures, 
avec quelle bravoure vous avez entretenu ici parmi les catho
liques le feu sacré de la patrie. Nom ne l’avons pu* oublié.

“ Des acvla-

Depuis des semaines, les Te Deum sont venus derechef emplir cette 
nef, frapper ces voûtes ; mais, depuis 48 ans, que d’ardentes prières, que 
de Miserere montèrent, pour que l’heure vînt, qui est venue! ” (Madelin).
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nons ne l’oublierons jamais ! " L’évêque Igon de Fm-steu- 
berg, dit Madelin, n’en entendit pas tant du roi très chrétien 
lui-même. 4

Sans doute. Malheureusement Poincaré, dont nous 
doute la sincérité, n’est pas un Louis XIV. Il

ne

mettons pas en
n’exerce qu'une magistrature éphémère et combien peu effi

la marche des événements ou les fluctuations de la 
politique. Il peut bien nous assurer de la constance de son 

reconnaissant souvenir. Il ne peut nous garantir

race sur

pieux et,
hélas! contre l’ingratitude de ses successeurs, ou des parle
mentaires qui leur feront la loi! Il appartient aux catholi-

solennelle faite enques de ne pas oublier, eux, la promesse
vénérable cathédrale alsacienne, le 9 décembre 1918.

Car, enfin, elle a été faite au nom de la France par son pre
mier magistrat; elle reste une arme aux mains de ceux qu’on 
voudrait opprimer dans la suite.

« Dans l’ap-rès-midi de ce 9 décembre, sur l’ancienne Kaiser-plats, 
place de la république, eut lieu, après le défilé des troupes, celui 

“ Ce fut d’abord l’avamt-garde étincelante, les hauts
devenue
des sociétés locales.
casques de cuivre, .les pompiers... Puis, derrière ces casques imposants, 
un premier bataillon de papillons ailés, des centaines de jeunes filles se 
donnant le bras ou la main et passant au pas que marquaient nos fa-nfa- 

F.t alors le torrent se mit à couler à pleins bords et tout y était :
reanbora/nt d’uniforme d’antun, .sociétés musicales son-

res
riant'de fo^leure cuivres la Sambrc et Meuse, confréries groupées autour 

corporations autour de leurs enseignes, étudiants au 
béret tout neuf de velours, aux écharpes tricolores flottantes, puis cava
lière de la campagne, solides en settle, agitant des drapeaux, vétérans gra- 

reoueil'lis derrière leurs oriflammes, consents de la classe 
leurs bâtons à flots de rubans qu’ils passent

de leurs bannières

ves et comme
1921, agitant de telle façon .
élans un nuage tricolore, soldats français de l’avenir apres ces soldats 
français du passé, et puis des bourgs, des villages entiers, «les maires ceinte 
de l’écharpe, à ,1a tête de leurs communes mobilisées, les curés, les pasteurs 
à la tête des paroisses... des femmes, des filles, des jeunes, des vieilles, 
des petite, des toutes petites aux mains de grandes soeurs ou de fortes 
mères, parfois des religieuses de Rîbemmlle ou de Niederbrom. . • -et ton- 
iours et toujours des papillons volant en quelque sorte, mais par essa.ms 

de' cinq cents, huit cents groupés par pays... et toujours desénormes
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L'entrée de nos hommes d’Etat en Alsace-Lorraine n’avait 
pas manqué de ces scènes gracieuses qui avaient marqué l'en
trée des grands généraux. A force de couvrir de fleurs et 
d embrasser les hommes de guerre, les petites Messines avaient 
pris de 1 audace. Le 8 décembre au matin elles remplissaient 
les abords de la gare; et, chose inattendue, écrit Madelin, 
elles étaient encouragées à oser par l’épanouissement qui, 
à leur vue, et surtout au premier contact de la teire lorraine 
délivrée sous son principat, transfigura littéralement notre 
président. Ne pouvant envahir la voiture de celui-ci, 
brée par les fleurs, elles se dédommagèrent sur les voitures 
des ministres, des maréchaux et généraux ; elles les escala
dèrent, “ en investirent les marchepieds, les impériales, les 
«sièges et jusqu’aux intérieurs, à ce point que la foule, de l’es
planade, un in s tapt stupéfaite, allait voir venir ces gros mes
sieurs avec une petite Lorraine à Charlotte sur chaque genou 
et de jolies grappes de frais minois et de frais atours pendues 
à leurs équipages”. “Que voulez-vous, dira un ministre 
•s’excuser d’arriver en 
ses fleurs, et nous les nôtres !

encom-

pour
si galant équipage, le président avait

f >>

drapeaux et toujours des bannières : une heure, ces enseignes flottèrent 
au-dessus de ce fleuve humain roulant ses paillettes d’or. Ces gens d’Al- 
fM.op passaient... emportés, soulevés, roulés vers la tribune (présiden
tielle), par
de chiants et de cris ...

élan impétueux, dans un bruit inimagmaible d’acclamations 
L’apothéose ! Le mot fut sur toutes les lèvres. 

Leux qui, comme nous, depuis cinq semaines, allaient de spectacles êmou- 
'ants en émouvants spectacles, devaient avouer que celui-ci, du défilé des 
i,roupes de France à celui de toute cette Alsace — emportait tout. Une 
sorte d’ivresse, de griserie délicieuse se dégageait pour tous de cette 
■’ifestation «sans précédent de joie et de tendresse ; c’était un demi-siècle 
r* espérances comprimées qui faisait explosion. Penchés sur cette arène 
°ù défilait ce peuple, nous nous sentions presque pris d’un vertige, hale
tants devant ce prodigieux acte d’amour. Le président, debout, participait 
plus qu’aucun d’entre nous à cette ivresse magnifique. On le reconnais
sait à peine : son front semblait ne plus devoir s’embrumer de soucis, son 
regard clair étincelait et ce n’était certes pas sourire officiel, mais franc 
1 ”'e <le joie, qui éclatait 
dabl

un

mu

ses lèvres. Et la Marseillaise s’éleva, formi-sur
6 et splendide. ” (Madelin).
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I/'apothéose devait s’achever à Colmar et à Mulhouse. A 
courte et forte allocution, le président 

milieu de la paix du
Colmar “ dans une 
avait rappelé la protestation que,
cimetière, le courageux Jacques Prêtes avait portée à la tri
bune du Reichstag Au moment où il quittait la prefecture, 
la fille du vaillant député lui fut présentée. Tout Colmar, 
depuis deux ans, se répétait les paroles vengeresses et prophé
tiques prononcées, en face d’Allemands stupéfaits de tant 
d’audace, par la jeune fille devant le cercueil de son pere, tue 
à petit feu par l’Allemagne : “ Des soldats français vien
dront qui vengeront mon père. ” Le président se tourna vers 
„n «toufie d’officiers: “ Qui a une croix de guerre ? ” dit-ii. 
Hansi a presque prévenu la requête, il tend sa croix. “ Au .

ement de la république, au nom de la France,

au

nom du gouvern 
je vous décerne, mademoiselle, la croix de gueire pour la 

avez montrée en présence de l’ennemi, 
vous-même et par la mémoire de votre

vaillance que vous
Vous en êtes digne par
père ” La fin de cette noble déclaration se perdit, dans
„ram3 sanglot CW qw, «« I» * cettc ”ble

e’éttiit l’Alsace entière, l’Alsace de la protestation < 11 ” 
à l’inébranlable fidélité, qui recevait la

cette Alsace qui, depuis 48

un

fille,
Tl 011-

tante, l’Alsace
velle croix française. Et certes,
an8 sur ce champ de bataille où aucune trêve n avait etc pai 
elle consentie, avait tenu en échec l’ennemi héréditaire, men- 

croix de bronze des rudes combattants de latait de porter la 
grande lutte. ( Madelin ).

Mulhouse, qui, le 17 novembre, par
it ouvert la série de ces heures merveilleuses 

“ dans un dernier élan d’en-

accueil à l’arméeson

d’Hirscha uer,ava
devait la fermer le 10 décembre,

_“Dans son discours de la Bourse
cette annéet.housiasme et d’amour .

le président avait rappelé que,
VI de la république une et indivisible, le drapeau «'« 

mulhousienne, rouge et blanc, avait été remis,

ende commerce, 
1798, an 
la république
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dans un étui tricolore, à la France, avec cette inscription : 
La république de Mulhouse repose au sein de la république 
française. Saisissant ce drapeau rapporté de Paris, le prési
dent le rendit à Mulhouse : Derechef je le confie à vos mains 
vaillantes. Derechef Mulhouse reposait au sein de la répu
blique française.... ”

L’Allemagne avait étouffé l’histoire des provinces usur
pées ou, chose pire, avait tenté de la dénaturer, ayant, suivant 
la forte expression dont avait usé l’orateur de Strasbourg, 
trouvé des scribes assez serviles pour agenouiller l'histoire 
devant elle. La France ne craignait point de réveiller le 
passé. Elle ne venait point en conquérante qui écrase, mais en 
mère qui, devant ses enfants retrouvés, rouvre devant eux le 
livre de famille où éclate, de Metz, ramené par ses évêques à 
la monarchie, à Mulhouse, librement donnée par ses grands 
bourgeois à la république française, l’un des plus émouvants 
chapitres des merveilleuses chroniques de France. (Madelin).

(À 8UIVRK)

M. TAMISIER, s. j.
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GOUVERNEMENTS DE QUÉBEC MONTRÉAL 

ET TROIS-RIVIÈRES

SOUS LE RÉGIME FRANÇAIS

NOTES BIOGRAPHIQUES 

(suite)

pierre de ca vaux al de vatjubeejl

11 était le quatrième fils de notre premier gouverneur de

DES

Vaudreuil.
Né à Québec le 22 novembre 1698, il obtint dès le 16 juin 

c’est-à-dire à l’âge de dix ans, une enseigne dans les1708,
troupes du détachement de la marine.

La même année, le 5 juillet, son père obtenait pour lui
Cette lieutenance lui fut ac-une expectative de lieutenant, 

cordée le 28 mai 1712. 11 n’avait pas encore treize ans !
de Vaudreuil écri-Le U novembre 1713, le gouverneur

vait au ministre : ^
“Mon quatrième fils passe sur ce que madame de X au-

dreuil m’a marqué que vous vouliez bien lui permettre. Nous 
l’avons chargé, M. l’intendant et moi,de notre lettre- commune.

l’honneur de vous la rendre et madame de Vaudreuil11 aura 
celui de vous le présenter. V 1

Porter les paquets à la Cour était alors un 
cherché. Et ce jeune homme de quinze ans, qui enlevait cet 
honneur à tant d'officiers méritants dut faire bien des jaloux !

honneur re-

1 Archives du Canada, Correspondance générale, vol. 34.
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]ye jeune de Vaudreuil revint dans la Nouvelle-France à 
la fin de l’été de 1715.

A 1 automne de 1714, le marquis d’Aloignv de la Groye 
périssait dans le naufrage du Saint-Jérôme sur File de Sable. 
Le gouverneur de Vaudreuil en profita pour demander sa 
compagnie en faveur de son quatrième fils.

Cette compagnie fut accordée à M. de Cavagnal de Vau
dreuil le 2 juin 1715.

Dans un rapport officiel de octobre 1722, le gouverneur 
de Vaudreuil disait de son fils :

“ I* sieur de Cavagnal, âgé de 24 ans. Il est attaché au 
service et en état de servir partout où il lui sera ordonné. Il 
est fort réglé dans sa conduite et n’a aucune mauvaise qua
lité. ?? 2

Cet éloge qu’on pourrait croire intéressé venant de 
père était mérité en tous points au dire des contemporains.

Madame de Vaudreuil, qui était à la cour depuis 1708, 
ayant demandé au ministre de rétablir l’emploi de comman
dant des troupes en faveur de son fils, le gouverneur de Vau
dreuil vint à sa rescousse. Le 25 octobre 1724, il écrivait 
ministre:

son

au

“ -Te sais qu’il ne convient pas à un père de faire l’éloge 
de son fils, (’pendant, j’ose vous assurer, Monseigneur, que 
vous trouverez en lui toutes les qualités essentielles qui peu
vent lui faire mériter votre protection. 11 est aimé des offi
ciers et il n’en est aucun qui ne souhaite le voir à leur tête, le 
connaissant capable de soutenir comme il le doit la dignité de 
commandant et les intérêts du corps des troupes dans les occa
sions qui se présenteront, Il est d’ailleurs fort connu des

1 Ibid., vol. 120.
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Sauvages chez lesquels il a déjà beaucoup de crédit. Je
vous rendra

me
flatte que les témoignages avantageux que l’on 
de lui vous détermineront à vouloir bien lui faire accorder la 

de distinction que j’ai l’honneur de vous demandermarque 
pour lui. » 3

Le 5 juin 1725, le ministre dut causer un gros désappoin
tement au gouverneur de Vaudreuil en lui annonçant que ce 
c’était pas l’intention du roi de rétablir la charge de comman

dant des troupes.
Le gouverneur de Vaudreuil n’ayant pu obtenir pour 

fils le commandement des troupes il se rebattit sur la majori
té,emploi qui était vacant par la promotion de M. de J a Corne 
à la lieutenance de roi de Montréal. Cette fois, il fut plus heu- 

Le 23 avril 1726, M. de Cavagnal de Vaudreuil était

son

reux.
nommé major des troupes du Canada.

Le 25 mars 1730, il était créé chevalier de Saint-Louis et 
recevait le grade de lieutenant de vaisseau.

perdait pas de vue la 
A l’automne de 1730, il

M. de Cavagnal de Vaudreuil 
charge de commandant des troupes, 
suggérait au ministre de supprimer la lieutenance de roi des 
Trois-Rivières et de rétablir l’emploi de commandant des 
troupes, naturellement à son bénéfice.

Le 1er mai 1731, le ministre lui répondait que le roi n’a
vait pas jugé à propos de se rendre à sa demande. Il ajoutait 
que les serviras qu’il rendrait dans la majorité des troupes 
seraient aussi utiles à son avancement que le commandement

ne

des troupes.
Le 15 octobre 1731, M. Hocquart faisait part au ministre 

du bon travail de M. de Cavagnal de Vaudreuil en faveur des

1 Ibidem., vol. 46.



LES OFFICIERS D’ETAT-MAJOR ' 215

troupes et des milices qu’il faisait exercer les jours de fête et 
dimanche. “ Get officier, ajoutait-il, est véritablement atta
ché au service et c’est une justice que personne ne lui refuse 
ni ne peut lui refuser. » 4

B- -O octobre 1731, M. de Cavaguai de Vaudreuil deman
dait au ministre de lui donner le gouvernement de Montréal 
qui était à la veille de devenir vacant, M. de la Chassa igné 
devant prendre sa retraite à cause de son grand âge.

C’est M. Boisberthelot de Beau corns qui, le 1er avril 1733, 
eut le gouvernement de Montréal ; mais, le même jour, M. de 
Cavagnal de Vaudreuil le remplaçait au gouvernement des 
Trois-Rivières.

One note anonyme de 1739, probablement envoyée au mi
nistre par M. de Beauharnois, dit du gouverneur des Trois- 
Rivières :

“ Be Vaudreuil a le zèle, l’application, les talents et la 
conduite convenables.

Le 1er juillet 1742, M. de Vaudreuil recevait une belle pro
motion. Il remplaçait M. de Bienville au gouvernement de la 
Louisiane. Il prit possession de son gouvernement un au 
plus tard, le 10 mai 1743. Il devait y rester près de dix

M. de Voiliers du Terrage apprécie ainsi l'administration 
de M. de Vaudreuil à la Louisiane :

“ C’était (M. de Vaudreuil) un homme honnête et juste 
qui fit prospérer la contrée autant qu’il était en son pouvoir... 
Durant le gouvernement de Vaudreuil, la colonie avait en 
somme prospéré : les fortifications du fort de la Balise s'ache
vaient, des troupes régulières étaient arrivées, enfin la Nou
velle-Orléans comptait déjà plus de quinze cents habitants.

» 5

ans.

4 Archives <ht Canada, Correspondance générale, vol. 54. 

* L’abbé Daniel, Le vicomte C. de Lery, p. 197.
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“ Vaudreuil, homme aimable et doux, n’a laissé en Louisia
ne que de bons souvenirs et entre tous les noms des gouver- 

français le sien est certainement encore maintenant leneurs
plus vénéré. Sa femme, qui adorait les fêtes, sut bien vite 
policer la société de la Nouvelle-Orléans et parvint à 
tituer une petite cour fort élégante qui faisait venir de Fran-

se cons-

Gce des carrosses.
Lors de la mort de M. de la Jonquière en 1752, il avait été

question de M. de Vaudreuil pour le remplacer au gouverne
ment de la Nouvelle-France. L’auteur anonyme des Mémoi- 

les affaires du Canada dit même que M. de la Jonquiè-res sur
re l’avait proposé à la cour pour le remplacer.

En 1754, M. Duquesne, qui avait succédé à M. de la Jon
quière, demanda à être rappelé en France. Le roi acquiesça 
à son désir et, le 1er janvier 1755, nommait M. de Vaudreuil 
pour lui succéder.

Toute la Nouvelle-France fut dans la joie. C’était le 
premier Canadien appelé à gouverner la colonie avec le titre 
de gouverneur-général.

M. de Vaudreuil débarqua à Québec le 23 juin 1755.
“Aucun de ses prédécesseurs, remarque un contemporain, 

son gouvernement avec autant d’agré-ne prit possession de 
ment que lui : tous les Canadiens le désiraient et accouraient 

voir leur compatriote : les compliments qu’il reçut sepour
ressentirent de la joie qu on avait de le voir, et de 1 espoir 
qu’on avait qu’il ferait succéder au temps malheureux qu’on 

it passé jusqu’alors ces jours fortunés qu’on se rappelait 
sous le gouvernement de son père.
a va

7

• Les dernières années de la Louisiane française, p. 23.
7 Mémoires sur les affaires du Canada, depuis 1740 jusqu'à 1760, p. 58.
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En 1757, M. de Vaudreuil était fait commandeur de l’Or
dre de Saint-Louis.

L année suivante, le roi le nommait grand’croix du même

217

ordre.

Fuis vinrent les tristes événements de 1759 et de 1760. Le 
8 septembre 1760, le sort de la 
Vaudreuil à remettre le Canada

guerre forçait le marquis de 
aux mains des Anglais.

Le 10 septembre 1760, M. de Vaudreuil expliquait au mi
nistre les causes de la chute de la colonie. L’amour qu’il por
tait à son pays suinte à chaque ligne de cette longue lettre que 
nous voudrions citer en entier.

Le général Amherst, dit-il, après avoir campé sur Pile 
Ferrot, s’est présenté devant Montréal. N’ayant que 2,400 
hommes, peu de poudre, peu de vivres, pas de fortications te
nables, exposé d’un côté à l’artillerie de la flotte, de l’autre à 
des batteiies dominant la ville, contre une armée de 32 000 
hommes, ayant 300 bouches à feu, sans compter celles de la 
marine, il a pensé que la résistance serait une faute impar
donnable qui placerait la colonie à la merci du vainqueur II 
a préféré accepter les conditions du général anglais, qui ne 
voulait pas entendre d’autres propositions que celles modi
fiées par lui. Elles étaient d’ailleurs honorables 
niée et libérales pour les colons, 
derniers qu’il fallait surtout

pour l’ar-
C’est au point de vue de ces

se placer. M. de Lévis a surtout 
consulté son attachement à l’armée. “ Pour moi, disait M. de 

audreuil, je n’ai pu par condescendance sacrifier un peuple 
f)ni depuis l’origine de la colonie l’a soutenue si constamment 
au prix de son sang, qui, par son courage en tout temps a mé-
Ht(> les éloges de toute l’Europe, et qui s’est dépouillé entiè
foment pour se conserver sous l’obéissance du roi. Quels re
proches n’aurais-je point à 
^’exigerait-elle

faire et quel compte Sa Majesté 
pas de moi, si, écoutant un zèle aussi indis-

me
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cret, j’eusse sacrifié le peu de troupes qu’il lui reste en ce pays
celui de cette colonie à subir tou-et exposé un peuple comme 

tes les horreurs d'une guerre où l’irritation des chefs n en
traîne que trop la fureur du soldat; à faire supporter au peu 
de colons qui seraient restés une transmigration plus dure 

la plupart que la mort même, et qui aurait mis le roi
traité de ce pays tout

pour
dans F impossibilité de s’assurer à 
dévasté et qu’il lui aurait fallu repeupler à nouveau.

un
» 8

Le 18 octobre 1760, M. de Vaudreuil et son état-major
C’est un éternel adieu qu’ils’embarquaient pour la France, 

adressait au pays qui l’avait vu naître et où s’était écoulée 
presque toute sa carrière. Le navire VAventure qui portait M. 
de Vaudreuil entra en rade de Brest le 28 novembre 1760.

Le 17 décembre 1761, le roi Louis XV ordonnait de faire 
auteurs des monopoles, abus, vexations et pré-

Canada. MM. de Vau-
le procès aux
varications qui avaient été commis 
dreuil, Bigot, Varin, Péan, Cadet, etc., etc., furent arrêtés et 

L’instruction contre les cinquante-cinq

au

jetés à la Bastille, 
accusés dura quinze mois. Enfin, le 10 décembre 1763, la com
mission composée de vingt-sept juges au Châtelet rendait son 

Vaudreuil fut exonéré de l’accusation.jugement. M. de
Louis XV qui, dans le fond, était peut-être le premier a 

blâmer de la perte du Canada,ne tint pas compte à M. de Vau
dreuil d’avoir remis la colonie aux Anglais. 11 lui donna une 
pension de 6,000 livres et, le 8 mai 1764, il lui faisait écrire la

ministre, M. de Choiseul :lettre suivante par son
“ Le roi s’étant fait, monsieur, rendre un compte particu-

l’instruction de laquellelier de l’affaire du Canada, pour
été détenu à la Bastille, Sa Majesté a reconnu avecvous avez

Supplément du rapport du docteur Brymner sur let• Edouard Richard 
archives canadiennes, 1399, |>. 179.
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plaisir que la conduite que vous avez tenue dans l’administra
tion qui vous a été confiée, a été exempte de tous reproches ; 
et sur ce que j’ai fait connaître à Sa Majesté que votre désin
téressement et votre probité vous avaient mis dans le cas 
d’avoir besoin de secours, elle a bien voulu vous accorder 
comme une marque qu’elle a de la satisfaction de vos services, 
une pension de six mille livres sur les fonds des colonies, in
dépendamment de celle qui vous a été accordée de même 
me, et qui est attachée à la grand’croix de l’ordre de Saint- 
Louis dont Sa Majesté a bien voulu vous décorer. Je joins ici 
le brevet qui vous a été expédié pour la pension dont vous 
jouirez sur les fonds de la colonie, et qui vous sera payée d’an
née en année, à compter du premier janvier dernier. C’est 
avec plaisir que j’ai contribué à vous procurer cette marque 
de récompense de la part de Sa Majesté.

Le marquis de Vaudreuil semble avoir vécu à Paris à par
tir de son arrivée en France, à la fin de 1760, jusqu’à sa mort. 
Il avait cependant acheté, le 13 avril 1776, le domaine de Col
lier, commune de Muides, Loir-et-Cher, mais il l’habita très 
peu.

soin-

9

Il décéda à Paris le 4 août 1778.
Son frère, M. de Rigand de Vaudreuil, (pii résidait avec 

hii, écrivait à son parent, M. de Lotbinière, le 2 mars 1779 :
“ C’est avec une véritable douleur que je vous annonce la 

Perte que j’ai faite de mon frère le 4 août dernier. Dieu l’a 
attiré à lui, et comme il a fait une bonne fin, j’ose espérer 
One Dieu lui aura fait miséricorde. ”

( f.ti fin an prochain numéro).

Pierre-Georges ROY.

* D’Hoztar. Armorial ile France, vol. VT, p. 371.
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Bommarireanent son secrétaire d’Etat. Le sénat et le traité.

L’article 10 et le Canada.

session du parlement britannique s’est ouverte le 
e||p 10 février. Pour la première fois depuis cinq ans, la 

cérémonie officielle a été entourée de toute la pompe 
à laquelle on était habitué avant la guerre. La reine 

accompagnait Sa Majesté le roi George V.
Le discours du trône ne renferme aucun passage très 

remarquable. Il y est fait mention de la situation économi
que et on v recommande la patience qui devra conduire aux 
réformes nécessaires pour assurer le rétablissement de l’état.

Vu des moyens qui vendront possible ce résultat,normal.
c’est l’augmentation de la production alimentaire, tx; gou
vernement prendra des mesures il cet effet. Des bills vont 
être présentés pour résoudre le problème des sans-emploi, 
celui des heures de travail et. celui du minimum de salaire. Un 
paragraphe est consacré à la solution des difficultés irlandai- 

“ lia question de l’Irlande, a dit Sa Majesté, n’est passes.
sans me causer de graves soucis; mais un bill sera sous peu 
présenté devant le parlement dans le but d améliorer d une 
façon définitive la forme de gouvernement de ce pays.

t
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Le discours officiel a provoqué uu assez vif débat dans la 
chambre des communes. M. William Adamson, un leader tra
vailliste, et sir Donald MacLean, le porte-parole du parti 
libéral, ont tour a tour attaqué le gouvernement. M. Lloyd 
George a répondu une verve qui rappelait ses meilleurs 
jours. Taisant allusion à la situation générale, il a fait obser- 

i qu apres le bouleversement d une grande guerre 
110 pouvait, s attendre a autre chose qu'à une période de réac
tion et de mécontentement. Au sujet de l'Irlande il a relevé 
une parole prononcée par M. Adamson. Celui-ci avait parlé 
de self determination. Le premier ministre lui a demandé si, 
pur la, il entendait la reconnaissance d’une république irlan
daise au cas où les Irlandais

avec

personne

en exprimeraient le voeu. A 
moins d’aller jusque là, a-t-il dit, les déclarations de M. Adam-
son au sujet de la self determination sont malhonnêtes. M. 
Lloyd George a déclaré que l'Irlande était le théâtre de meur
tres et d assassinats de la nature la plus lâche et la plus mé
prisable, et il a sommé le leader travailliste de dire s’il 
mait que le gouvernement devait laisser les assassins maîtres 
du pays.

esti-

Au sujet du haut coût de la vie, le premier ministre a 
exprimé l’opinion qu’il était attribuable à la dépréciation de 
1 argent et 
seul

pas aux manoeuvres des “ profiteurs Le 
remède, d’après lui, est l'augmentation de la production. 
En réponse à sir Donald MacLean, M. Lloyd George a 

assuré que le prochain budget serait en équilibre et même 
Plus qu’en équilibre.
autre terrain, il a parlé de la question russe. Dans sou opi- 

le bolchévisme

non

Puis, suivant ses adversaires sur un

ne peut être écrasé par la force des 
pays civilisé ne peut songer à faire la 

avec de tels barbares. Mais il est prouvé que l’Europe 
P^'d difficilement leur faire la guerre. la; salut viendra 
^rne-nt. On n'a. pas réussi à rendre la Russie à la raison

armes. Certes 
Paix

aucun

au-
par



Mais elle pourra être sauvée par le commerce et 
Laissant de côté le problème

“ Les

la force.
influence modératrice.

russe, le premier ministre est revenu en Angleterre, 
dangers ne sont pas tous en Russie, s’est-il écrié, ils sont aussi 
à nos portes. Je parle avec connaissance, avec appréhension, 
et avec le sentiment de ma responsabilité, et j’avertis la chaî

nons devons nous servir

son

bre qu’en vue d’événements possibles 
de toutes les armes légitimes. Nous devons mobiliser toutes 

forces pour combattre l’anarchie. ”
Un député travailliste, M. Wililiam Brace, président de 

la fédération des mineurs du pays des Galles méridionales, a 
proposé une motion exprimant le regret que le discours du 

renfermât rien concernant la nationalisation des
un assez

nos

trône ne
mines. Il a exposé le système qu’il préconise dans 
long discours. M. Lloyd George s’est déclaré hostile à la 

Suivant lui, il est impossible de l’établir 
bureaucratie nouvelle. U estime que la

avec l’organi-

nation alisation.
sans constituer une
production minière n’augmenterait nullement 
sation proposée. Les ouvriers ne travailleront pas plus fort 
pour l’Etat que pour une compagnie. En réponse a un autre 
député, M. Lunn, qui demandait la nationalisation de toutes 
les industries, le premier ministre s’est écrié que ceci signi
fierait l’avènement du régime soviet en Angleterre et que la 
nation anglaise combattrait de toutes ses forces une telle 
mesure. L’amendement de M. Brace a été repoussé par 329

du débat sur l’adresse, le chance-voix contre 64. An cours
Enfait une déclaration importante.lier de l’échiquier a

sommairement la teneur. M. < hamberlain a 
que le gouvernement anglais serait prêt à prendre part à 

une conférence de financiers pourvu que cette conférence soit
par la Ligue des nations”.

annonce

convoquée par un pays neutre 
Il a averti les députés que, si l’Angleterre acceptait de pren-

cela ne voudrait pas dire qu’elle

ou

dre part à cette conférence,
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accepterait tout projet qui comporterait de nouvelles dépen
ses faites par la U nantie-Bretagne aux Etats-Unis. M. Cham
berlain ne veut plus emprunter aux Américains, ni que son 
gouvernement prête de l’argent aux autres pays.

Le 11 février une assemblée de la Ligue des nations a eu 
lieu à Londres. M. Léon Bourgeois présidait et a prononcé le 
discours d'ouverture. Les nations représentées étaient la 
Grande-Bretagne, la France, l’Italie, la Belgique, l’Espagne, 
le Japon, le Brésil et la Grèce. Les séances ont duré quatre 
jours. Les premiers ministres Millerand, Lloyd George et 
Nitti y ont assisté. On a décidé d'admettre la Suède dans la 
Ligue. La prochaine réunion du Conseil aura lien à Rome, le 
15 mars.

La question de l’extradition des Allemands accusés 
d’avoir commis des actes contraires au droit des gens durant 
la guerre est toujours débattue. Les Alliés ont soumis au 
gouvernement germanique une liste qui contient plusieurs 
centaines de noms, y compris ceux de Hindenburg, de Lo
ti endorf, de Von Tirpitz, etc. Il y a eu échange de notes. le 
cabinet de Berlin affirme qu’il lui est impossible d’acquiescer 
il la demande des Alliés, parce qu’elle entraînerait comme con
séquence les plus graves perturbations. Finalement il a pro
posé de faire faire aux accusés, en Allemagne même, à Leip
zig, un procès dans toutes les formes judiciaires, et d’y admet- 
tre des représentants des puissances alliées. Si l’on doit en 
croire les dépêches, il semblerait que cette proposition 11’ait 
Pas été repoussée. Voici en quels termes elle aurait été ae- 
cueilüe: “ Les Alliés notent que le gouvernement allemand 

prêt à intenter sans retard, devant la cour suprême de 
Leipsjg, contre tous les Allemands dont les puissances alliées
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et associées ont l'intention de demander l’extradition, des 
procédures pénales, entourées des garanties les plus sûres et 

manière affectées par la mise en application desen aucune
jugements, de la procédure ou des autres décisions des tribu
naux civils ou militaires de l’Allemagne. Les poursuites que 
le gouvernement allemand propose d intenter lui-même et 
cette manière sont en tout compatibles avec l’article 228 du 
traité et expressément prévues à la fin de son premier para
graphe. Fidèles à la lettre et à l’esprit du traité de paix, les 
Alliés s’abstiendront absolument d’intervenir dans les procé-

en

dures de la poursuite et du verdict à rendre, de manière à lais- 
gouvernement allemand pleine et entière responsabi-ser au

lité. Ils se réservent le droit de juger de la bonne foi de VAl
lemagne du fait que celle-ci reconnaîtra ses crimes et mon
trera son désir sincère de s’associer à leur punition. Les 
Alliés verront si le gouvernement allemand qui a déclaré ne 
pas pouvoir livrer- les accusés inscrits sur la liste pour qu’ils 
subissent en pays allié leur procès est vraiment déterminé à 
les juger lui-même. En même temps, pour le triomphe de la 
justice et de la vérité, les Alliés ont résolu de nommer nue 
commission inter-alliée et de lui donner la tâche de réunir, 
de publier et de communiquer à l’Allemagne des détails 
les chefs d’accusation qui pèseront sur chacun des accusés 

leurs recherches incrimineront. ”
Pour le quart d’heure cette solution parait avoir produit 
détente dans les relations des Alliés avec l’Allemagne. 

En ce qui concerne le kaiser, un moyen terme pourrait bien 
également être adopté. En présence du refus de la Holla mie 
signalé dans notre dernière chronique, les Alliés ont adressé 
à ce pays une nouvelle note dans laquelle ils s’efforcent de 
démontrer que leur demande est justifiable et que l’attitude 
du gouvernement de la Haye ne l’est pas. Toutefois, à la f*11 
de cette pièce diplomatique, ils semblent ouvrir la porte-

sur

que

une
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un arrangement susceptible de donner satisfaction. Voici en 
quels termes ils s’expriment : “ Les puissances ne peuvent ca
cher que le refus de la Hollande de livrer le kaiser les a fort 
surprises. Cependant elles croient que la Hollande peut pren
dre des mesures sur son territoire ou encore peut éloigner 
Guillaume du lieu de ses crimes de manière à faire disparaî
tre le plus possible son influence pour l’avenir. Ces mesures 
ne sont pas tout ce que les Alliés voudraient que la Hollande 
fît pour la paix du monde, mais elles seraient du moins lu 
preuve que la Hollande partage les sentiments des puissances. 
Les puissances demandent donc à la Hollande, avec la plus 
grande insistance, d’étudier cette question de la présence 
du kaiser sur son territoire. Elles désirent faire comprendre 
à la Hollande combien la situation deviendrait grave si le 
gouvernement hollandais ne pouvait prendre les mesures que 
demandent les puissances et que commande la sécurité «le 
l’Europe. ”

Ceci donne à la question du kaiser un aspect tout nou
veau. Il n'est pas déraisonnable de soutenir que Guillaume 
doit être surveillé et qu’il ne doit pas être laissé libre de tra
mer des entreprises qui pourraient encore une fois boulever
ser l’Europe. La Hollande l’a compris, et, tout en persistant 
dans son refus de livrer l’ex-empereur, elle semble disposée à 
l’interner dans une île, ou dans quelque autre endroit soumis 
à la souveraineté hollandaise, où il lui serait impossible de 
troubler la paix du monde. Un tel dénouement semblerait 
devoir être généralement acceptable.

Ces sujets de préoccupation une fois supprimés ou ajour
nés, il en reste d’autres cependant que les puissances alliées 
°nt à considérer en ce moment. Le plus grave est bien celui 
<lu problème italo-serbe. Les gouvernements français, 
glais et italien en étaient venus à une entente au sujet de 
l’durne et du littéral de la Dalmatic. Elle consistait

an-
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à faire de la ville en litige une cité libre sous la tutelle de la 
Ligue des nations et à concéder à U Italie une bande de terri
toire au sud de Trieste. Soudain, M. Wilson, que sa longue 
maladie avait tenu en dehors de ces pourparlers, est rentré en 
scène avec une note adressée au conseil des Alliés, dans la
quelle il se déclare absolument opposé à ce compromis. Il 
semblerait que son idée soit de reconnaître les droits du nou
vel Etat you go-slave à la souveraineté de Fi mue. Cette inter
vention inattendue du président des Etats-Unis a créé dans 
les cercles diplomatiques une sensation plutôt désagréable. 
On prétend que le memorandum de M. Wilson contient l'in
timation que, si les puissances alliées règlent la question 
italo-serbe sans l’agrément des Etats-Unis, ceux-ci devront
cesser de s’occuper des affaires européennes.

Les premiers ministres de France, d’Angleterre et d'Ita
lie se sont concertés pour répondre au président. A l’heure 
où nous écrivons, l’imbroglio n’est pas encore dénoué. Une 
dépêche de la presse associée dit que “ dans la réponse des 
Alliés à M. Wilson au sujet de sa note sur la question de 
l’Adriatique, ils lui feront remarquer que leur proposition 
n’est pas aussi défavorable aux You go-Slaves qu'il le croit 
La réponse sera très laconique et demandera au président de 
proposer une solution pour la question de Fiume. Le Temps 
dit que le moment est critique et qu’il faut que chacun y mette 
du sien pour s’entendre. Les cabinets anglais et français ont 
préparé un projet pour régler la question de l’Adriatique 

(pie le président Wilson semblait ne plus s’occuper deparce
cette question et qu’elle exigeait une solution prompte. 
A Paris particulièrement la brusque réapparition de M. 
Wilson est peu goûtée. On prête ces paroles mordantes à un 
officiel français : “ La solution du problème était en voie. 
Tout-à-coup le président se lève de son lit et veut reprendre le 
travail où il l’a laissé, détruisant ainsi tout ce qui a été fait
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absence. Nous verrons plus loin que cet incident n'est 
pas le seul qui ait marqué le retour de M. Wilson à l’activité 
politique.

eu son

En France le ministère Millerand, qui avait subi à son 
début un échec presque fatal, a paru consolider sa position. 
M. Paul Desehanel est entré en fonctions comme président de 
la république, et, à cette occasion, il a adressé aux chambres 

message fort éloquent. Le gouvernement français s’est 
mis courageusement à l’oeuvre pour faire face à la situation 
financière et économique. La tâche sera terriblement ardue. 
Songez que la dette de la France s’élève au chiffre effrayant 
de 238,474,233,950 francs (soit plus de 47 milliards de pias
tres). Cependant ce vaillant pays a détonnantes réserves de 
force économique. A l’heure actuelle le mouvement 
siomrel du revenu permet des pronostics très favorables. Pour 
le mois de janvier les recettes encaissées au trésor ont été de 
885,449,900 francs. Ces chiffres font concevoir l’espérance 
<iue le gouvernement français va pouvoir boucler son budget.

A la chambre des députés c’est M. Raoul Péret qui a été 
élu président en remplacement de M. Desehanel.

un

aseen-

Conformémeut à notre promesse, nous voulons mainte
nant qtudier sommairement la situation politique en Belgi
que, telle que l’ont faite les dernières élections. Nos lecteurs 
savent que ces dernières ont été défavorables au parti catho
lique. Il avait triomphé aux élections de 1012, qui lui avaient 
donné 102 représentants dans la chambre des députés. Cette 
fois-ci, il n’en a plus que 73, contre les socialistes 70 et les 
libéraux 34. Les causes de ce résultat ont été multiples. La
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situation économique a été F une des principales. La crise de 
la vie chère, qui posait la question des salaires, a poussé dans 
les rangs socialistes un grand nombre de travailleurs. Puis 
il y a eu les changements apportés au régime électoral. Ils 
ont assurément exercé une influence décisive. Jusqu’à 1011) 
la loi belge relative au droit de suffrage était l’une des plus 
justes, des plus rationnelles, des plus sages que I on pût ima
giner. Elle fixait l’âge électoral à vingt-cinq ans, et elle 
établissait le vote plural. Voici en quoi celui-ci consistait. 
Tout citoyen âgé de vingt-cinq ans avait un vote. Tout père 
de famille, âgé de trente-cinq ans, et imposé d’au moins cinq 
francs de contribution personnelle, et tous les propriétaires 
d’immeubles, ayant une valeur d’au moins 2,000 francs ont 
droit à un second vote. En outre, tous ceux qui ont fait des
études moyennes du degré supérieur, ceux qui occupent une 
fonction publique, exercent ou ont exercé une profession im
pliquant les connaissances de renseignement moyen au degré 
supérieur, ou celles de renseignement supérieur lui-même, 
tous ceux-là ont droit à trois votes. De sorte que, 
les élections, ce n'était pas le nombre seul, mais c’était 
le nombre renforcé de l’expérience, de la science, de la respon
sabilité, qui jouait le rôle décisif. Dans ce système le vote du 
plus ignorant démagogue ne suffisait pas à détruire -celui du 
citoyen le plus éminent et le plus éclairé. L’intelligence, la 
compétence,la valeur morale et sociale exerçaient une influen
ce spéciale sur le résultat. Rien de plus sage, de plus juste, 
de plus conforme au bon sens. Depuis longtemps, en Belgi-

Mais la

dans

les mauvais éléments dénonçaient ce régime.que,
nation belge, s’en trouvait bien et le main leu ait.

On se demande comment il se fait que le roi et le gouver
nement belges aient consenti à le supprimer. Il y eut, paraît- 
il, dès le lendemain de l’armistice, des manoeuvres dont l’ob
jet était de créer une atmosphère de fausses alarmes, de faire
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croire au roi et à ses conseillers que le virus bolchéviste avait 
atteint la Belgique durant l’occupation allemande, et que 
seules de larges et libérales concessions aux revendications 
populaires étaient capables d’assurer avec le retour triomphal 
du roi la paix intérieure du pays. Un écrivain des Etudes, 
raconte ainsi ce qui arriva : “Le matin du 22 novembre(1918), 
dans sa capitale, ivre de joie et de gloire, le roi fit son entrée, 
à la tète de ses troupes victorieuses. Le soir il se rendit au 
parlement où il lut son fameux discours dans lequel il pré
sentait le nouveau ministère, dont il énonçait le programme : 
“Messieurs, disait-il entre autres choses, l’égalité dans la 
souffrance et dans l’endurance a créé des droits égaux à l’ex
pression des aspirations publiques. Le gouvernement propo
sera aux chambres d’abaisser, dans un accord patriotique, les 
anciennes barrières et de réaliser la consultation nationale 
sur la base du suffrage égal pour tous les hommes, dès l’âge 
de la maturité requise pour l’exercice des droits civils. " Les 
paroles provoquèrent une douloureuse surprise; l’opinion ca
tholique et libérale s’en alarma tout de suite ; les joies de la 
victoire en furent gâtées ; elles n’avaient pas duré un joui- 
tout entier. ”

Conformément à cette promesse royale, la loi du 10 avril 
1919 modifia profondément le régime électoral. L’âge de 
capacité fut abaissé de vingt-cinq ans à vingt-et-un, et le 
vote plural fut aboli. Dorénavant la Belgique était dotée du 
suffrage universel pur et simple, inscrit depuis de longues 
années au programme socialiste. C’était un changement radi
cal. “ Les conditions de la lutte électorale, lisons-nous dans 
l’article des Etudes déjà cité plus haut, étaient changées par 
le fait même. Le vote plural était en effet nettement favora
ble aux
avantager dans la gestion des affaires publiques la capacité 
et les hommes chargés de responsabilité. Les chiffres ici en

partis conservateurs et tendait très justement à
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diront plus long que des raisonnements inutiles du reste et 
par trop faciles. Sous la loi nouvelle, il y a 2,100,000 élec
teurs, donc autant de suffrages. Soirs le régime précédent, il 
y avait, en 1914, 1,791,136, soit environ 300,000 de moins 
qu’en 1919 et qui émettaient cependant 2,912,480 suffrages, 
soit 812,480 de plus. Il est impossible évidemment de déter
miner dans ce chiffre la part exacte qui revenait aux socia
listes. Elle était sûrement assez minime. Le seul fait de la 
suppression du vote plural a donc ôté plusieurs centaines de 
milliers de voix au parti conservateur et cela automatique
ment, sans que l’idéal socialiste ait fait une seule conquête. 
Ceci devait être souligné pour permettre d’apprécier au juste 
la force de l’armée rouge. ” On se rend mieux compte de la 
situation en examinant les chiffres du dernier scrutin, celui 
du 16 novembre 1919. Sur 1,739,160 bulletins valides, 649, 
420 étaient aux catholiques, 640,320 aux socialistes, et 310, 
570 aux libéraux. Les autres appartenaient aux petites lis
tes. Fait à noter, jamais on n'avait constaté autant de bul
letins nuis et d'abstentions dans un pays de vote obligatoire. 
Il y en a eu 362,670.

Il nous semble incontestable que l’abolition du vote plural 
a fait un tort énorme aux catholiques. Il y a eu aussi division 
dans les rangs de ces derniers. La question flamande en a été 
la cause. Elle a fait plus île ravages dans leurs rangs que dans 
ceux d’aucun des autres partis, car c’est en Flandre qu’ils ont 
toujours obtenu leurs plus belles majorités et compté le plus 
d’élire. Or, aux élections du 16 novembre, lu question flamande 
a fait surgir des listes dissidentes. Il y a eu ('elles du Front- 
party. Celui-ci groupait les flamingants extrêmes, qui tendent 
nettement à la division de la patrie belge par la séparation ad
ministrative et le recrutement régional de l’année, c’est-à-dire 
à l’instauration pratique de deux Belgique et de deux armées, 
belges, les unes parlant français, les autres parlant flamand.
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Outre les adhérents du Front-party, il y avait les flamin
gants du programme minimum, ceux qui “ protestent de leur 
volonté de garder la Belgique une, qui réprouvent la sépara 
lion administrative, mais qui veulent que dans tout le pays 
flamand la langue flamande soit, à tous les degrés de Rensei
gnement, la langue véhiculaire comme ils dirent ; par suite 
(pie l'université de Grand devienne une université flamande ; 
enfin que l’on trouve une solution à la question des comman
dements dans l’armée. Or, le programme catholique tradi
tionnel, tout en cherchant une solution équitable de la que
relle linguistique, la résout autrement. Fidèle à sa deviae 
“ maximum de liberté et minimum de contrainte ”, il veut 
que la question des langues soit librement tranchée par le 
père de famille qui fera élever ses enfants comme il lui plaira. 
Il n’est pas opposé à la création d’une université flamande, 
mais il n’admet pas qu’on impose par une loi à une institu
tion ancienne de se transformer du jour au lendemain. Enfin, 
préoccupé avant tout d’unité nationale, il tâche d’éviter, à 
tout prix, dans l’armée, tout ce qui pourrait la partager en 
divisions flamandes et wallonnes. 11 y avait donc entre les 
deux idéal s plusieurs oppositions irréductibles.’’. De cet en
semble de circonstances fâcheuses, il résulta qu’en plusieurs 
circonscriptions il y eut des listes catholiques différentes, ce 
qui assura la victoire à la liste socialiste unique.

Tout ceci explique clairement l’affaiblissement du parti 
catholique. A la chambre il détient 73 sièges sur 186; au 
sénat. 59 sur 120. Dans les deux chambres il est le parti le 
plus nombreux, il reste l’arbitre de la situation. Mais il n’en 
«st plus le maître. La droite catholique n'est plus la majo
rité. Dans ees conditions il n’y avait de place que pour un 
ministère composite, un ministère tri-parti te. Le roi a chargé 

Delacroix, un catholique, de le former. Et à l’heure actuel- 
H le cabinet belge comprend des catholiques, des socialiste*
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et des libéraux. Combien de temps eela durera-t-il ? Il est 
difficile de le prévoir.

Aux Etats-Unis, la convalescence de M. Wilson s’est ma
nifestée non seulement par son espèce d’ultimatum aux 
Alliés, comme nous l’avons vu plus haut, mais en outra par 
l’exécution politique du membra principal de son cabinet, le 
secrétaire d’Etat Lansing. Il appert que, durant la maladie 
du président, M. Lansing avait convoqué à plusieurs reprises 
des réunions des membres de l’administration pour conférer 

les affaires les plus pressantes. M. Wilson a vu dans cet 
acte une usurpation d’autorité, et, le 7 février, il a demandé 
des explications à M. Lansing. Celui-ci a répondu en admet
tant le fait, mais en protestant qu’il n'avait assurément pas 
cru agir inconstitntionnellement ni contrairement aux vues 
du président et qu’il n’avait jamais eu l’intention d’usurper 
des pouvoirs qui ne lui appartenaient pas. Il terminait 
mettant m démission à la disposition du chef de l’Etat. Celui- 
ci a répliqué par une lettre extrêmement raide. Suivant lui 
les explications du secrétaire d’Etat ne le justifiaient en rien 
d’avoir assumé l’autorité présidentielle. “ Je dois vous rap
peler, écrit M. Wilson, que nulle action ne pouvait sans moi 
être prise par le cabinet, et conséquemment qu’il ne pouvait 
y avoir aucun inconvénient à attendre relativement à des 
affaires qui ne pouvaient être réglées sans moi. ” Puis le 
président, élargissant le débat, invoque d’autres griefs qui 
remontent à l’époque où M. Wilson et le secrétaire d’Etat 
étaient à Paris, travaillant à l’élaboration du traité de Ver
sailles et. de la Ligue des nations. Et il lui reproche de 
n’avoir alors accepté sa direction qu’avec répugnance. Il pré
tend encore que, depuis leur retour ù Washington, à maintes

sur

en
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reprises, il a constaté que le secrétaire d’Etat essayait (Tanti
ciper son jugement en lui soumettant simplement pour rati
fication des actes déjà accomplis. Pour toutes ces raisons, le 
président déclare qu’il croit devoir se prévaloir de l’offre de 
démission de M. Lansing, dont les divergences d’opinion avec 
M. Wilson sont pour celui-ci une cause d’embarras. Comme 
conclusion, le secrétaire d’Etat américain a démissionné le 12 
février.

Cet incident politique a créé naturellement une vive sen
sation aux Etats-Unis et en Europe. Il a manifesté à bien des 
gens peu au courant de ces questions la vraie nature de la 
constitution américaine. Aux Etats-Unis, ce que nous appe
lons lé gouvernement responsable n’existe pas. Le cabinet ne 
relève pas du Congrès, il relève uniquement du président. 
Celui-ci est souverain — avec certaines limitations sans doute 
— mais souverain réel, et avec de grands pouvoirs, durant 
quatre ans. Et il peut se produire cette anomalie, suivant 
nos principes constitutionnels, d’un gouvernement conser
vant le pouvoir quoiqu’il soit en minorité dans les chambres. 
C’est bien ce qui existe en ce moment aux Etats-Unis.

Les journaux anglais sont pleins de commentaires au 
sujet de l’incident Wilson-Lansing. Voici une citation carac
téristique de la Westminster Gazette : “ Le renvoi du secré
taire Lansing par le président nous donne une illustration 
dramatique du pouvoir particulier qui est conféré au chef du 
gouvernement par la constitution américaine. On ne sait pas 
exactement ce qu’a fait M. Lansing, mais il semblerait qu’il a 
appliqué, pour sa propre conduite, le principe américain 
d’agir par soi-même. ”.

Pendant ce temps le traité de Versailles est toujours en 
suspens devant le sénat américain. Les pourparlers et les 
discussions vont leur train. Mais la solution n’est, pas encore 
atteinte.
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( ■»(.' des réserves que les sénateurs républicains veulent 
accrocher au traité a fait parler d'elle au Canada récemment. 
C’est celle qui a trait à l’article 'dixième du pacte de la Ligue, 
en vertu duquel notre pays a droit à un vote dans l’assemblée. 
La réserve proposée par le sénateur Lenroot nous enlèverait 
ce privilège, ou du moins décréterait que les Etats-Unis refu
sent de le reconnaître. Un des ministres du gouvernement 
canadien a publiquement protesté contre cette attitude. Par
lant devant l’association des vétérans de la grande 
l’honorable M. Rowell a déclaré que si les Etats-Unis adop
taient cette réserve, le Canada ne pourrait s’v soumettre et 
refuserait la sanction qu’il a le droit de donner. “ Nous ne 
pouvons pas croire, s’est écrié le ministre, que les Etats-Unis 
disputeront au Canada la place qu’il a le droit d’occuper dans 
la Ligue, lorsqu’ils ne s’opposent pas au même privilège ac
cordé à de petits Etats tels que Cuba, Panama, Haïti et le 
Guatemala. Le gouvernement canadien a fait clairement 
comprendre sa position à Londres en demandant de la faire 
aussi connaître à Washington. ’’

11 nous semble que la presse quotidienne a grossi démesu
rément cet incident, A supposer même que le sénat américain 
adopterait la réserve Lenroot, dans la pratique il nous sem
ble que cela n’entraînerait pas de très graves conséquences.

guerre,

Thomas CHAPA 19.

Québec, 22 février 1920.
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MELANGES HISTORIQUES de M. Benjamin Suite, études éparses , com
pilées et annotées par M. Gérard MalcheJosse. —■ Volumes III, IV 
et V. — A Montréal, chez Ducharme, 1919 et 1920.

Nous avons déjà dit, ici même, dans ces notes bibliographiques, 
•sujet des deux premiers volumes publiés, ce que nous pensons de l’oeuvre 
si considérable de M. Suite et du travail intelligent qu'accomplit M. Mal- 
c.helosse en publiant ces études, éparses ici et là, du plus infatigable et du 
plus érudit de nos chercheurs. M. Suite, l’un de nos vétérans de la plume, 
a cela de particulier que, s’il écrit un peu à la brasse, sans préoccupations 
ou recherches de style, et comme cela lui vient, sans plus, il a Je souci 
constant de se renseigner aux sources et de se documenter comme per
sonne. Et ce qui ajoute à l’intérêt de tout ce qu’il a publié depuis soixante 
ans, c’est qu’il est aussi original qu’il est renseigné. Qu’il nous parle die 
l’histoire de la pomme de terre, ou de Versailles et des fameux arpents de

au

verge, des Bourgeois de la compagnie, du Nord-Ouest, ou des Marchés des 
Trois-Rivières (III vol.) ; de George-Etienne Cartier (,j| tient, à 
George sans s ! )

son
dont il fut l’ami personnel, il y a cinquante ans pas

sés (IV vol.) ; des termes Américain et Indien, du Moulin banal. d’nn Ser
mon du vigne de Cambrai, de la Famille Galifct, de l'Exode de 1760-1763 
ou de Father Marquette (V vol.)... c’est toujours la même érudition, la 
même exactitude du détail, la même verve et... le même sans-gêne ! Ah! 
l’homme intéressant et divers ! M. Malchelossc a beau faire, il n’arrivera 
jamais à mettre un lien entre tontes ces productions. Mais elles n’en ont 
pas besoin pour nous intéresser. Telles quelles, elles se suffisent à elles- 
mêmes ! Mais ce dont il faut être reconnaissant à M. Malchelosse, et à M. 
Ducharme, son éditeur, c’est de lions rassembler tout ce bagage d’articles 
«t d’études en une série de volumes qui vont constituer une vraie mine, 
riche et féconde, pour les chercheurs de l’avenir. E.-.T. A.

T-’EMBALEMMENT, poème anti-impérialiste, par M. l’abbé Apollinaire 
Odngras, docteur ès-lettres.

C’est, disait l’Action catholique (9 février),
•entvs vers, où l’auteur flagelle impitoyablement, notre partie.qxi-tion

poème de quelque»un

aux
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guaraee impériales. Quelque opinion qu’on entretienne à ce sujet, la lec
ture de ce petit poème procurera un agréable quart d’heure, et l’on ne 
détestera pas de •voir passer sous ses yeux, affublés d’une épithète large
ment méritée, certains exploiteurs de patriotisme, qui veulent à tout prix

d’Albion le gendarme étemel
belle allure dans

nous convaincre que 1 nous sommes
de connaisseurs, le poème est intéressant. Il aAn dire

sa toilette typographique. M. l’abbé Gingras est un ancien dans la car
rière des lettres canadiennes. Nous lui devons de belles pages et de douces 

Naguère, son ami, l’abbé Cinq-Mars, de Portmeuf, nous en parlait 
la lecture d’A« foyer de mon presbytère

heures.
lyrisme débordant, et 

ne lui donnait pas tort.
avec un

E.-J. A.

BIBLIOTHEQUE QUEBECOISE, en vingt-cinq volumes, par Pierre-Georges

Boy.
Ce n’est qu’une annonce ! M. Prank Carrel nous écrit qu’il aérai* dis

posé à entreprendre la publication de ces vingt-cinq volumes, dont M. Boy 
a amassé les matériaux, si l’opinion des connaisseurs favorisait l’entre- 

conmaisseur et me ferais scrupule de donner maprise. Je ne suis pas un
que je sais bien, ce que tout le monde sait,

nos lecteurs ne me
voix au chapitre. Mais ce
c’est que les recherches de M. Pierre-Georges Boy —

sont, d’une richesse et d’une valeur incalculables. J'aidémentiront pas —
prêchait qu’il fallait travailler commevieux sulpieien qui nousconnu un

si l’an devait toujours vivre. Quand je vois l’érudit et infatigable éditeur
du savant Bulletin des recherches historiques nous promettre tranquille-

enœoreear sans être un vieillard, il n’est plus jeunement, à son âge — 
vingt-cinq volumes, je pense à ce 
vrais travailleurs sont si rares qu’il faut admirer sans réserve des labo
rieux, intelligents et instants, connue ce nouveau décoré du Saint-Père 

qu’est M. Pierre-Georges Boy.

vénérable sulpieien et à son conseil. Les

E.-J.-A.

— Chez Plon-Nourrit, ù Paris.MABIELLE, par Jean Dufourt. 1 vol. in-16.

et troublant problème de l’éducation de la femmeC’est tout le grave 
dans les milieux modernes qui s’agite dans cette aventure sentimentale, 

noble et émouvant consentement aux devoirs traxlition-terminée par un
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nels. Elevée dans une famille d'ancienne bourgeoisie, d’une uuorafité 
austère qui confine parfois à la rigueur janséniste, livrée, par l’ignorance 
même où les siens s’efforcent de la maintenir, aux séductions innocentes 
de sa sensibilité et aux entraînements de son coeur ardent et sincère, l’hé
roïne de ce roman intime en arrive presque à se croire malheureuse dans 
l’union assortie préparée par ses parents suivant la bonne formule pro
vinciale, en tout cas à créer du malheur autour d’elle. Mais les scrupules 
de sa foi la protègent contre les suprêmes déchéances et la guerre 
nant ne lui laisse que de souvenir, très pur, de son premier amour, regret
té à la façon de ces enfants morts jeunes, dont on n’a connu que les sou
rires. Elle pourra, dans la paix absolue, se consacrer à l’oeuvre maternelle 
qui l’attend et former des enfants avec la ferme douceur que lui a apprise 
la dure leçon de l’expérience. Conclusion pratique qui naît d’une étude 
attentive, extrêmement fouillée, des habitudes, des travers, des vertus et 
des mondanités de la société lyonnaise.

surve-

GJLBERTE, MA SOEUR, par Henriette Célarié, 1 vol. in-10, — Chez Plon- 
Nourrit, à Paris.

On connaît de Mme Henriette Célarié de nombreux récits d’invasion 
dont les plus répandus, En esclavage et Quand ils étaient à Saint-Quentin, 
ajoutent une documentation précise au dossier écrasant de la soldatesque 
allemande. L’oeuvre nouvelle qu’elile présente au publie procède d’une 
inspiration bien différente. C’est l’autobiographie attachante, minutieu
sement détaillée, d’une jeune fille du vingtième siècle, longtemps sacrifiée 
à une aînée aux dehors brillants et au coeur sec. Réfugiée dans un soli
taire domaine de la Provence, condamnée à une vie médiocre par l’égoïsme 
cruel de sa soeur Gilberte, qui est devenue veuve d’un aventurier 
polite, l’héroïne rêve à une revanche du sort. Celle-ci se présente sons la 
forme d’un aimable et spirituel jeune homme. Mais la dure volonté de 
Gilberte se met férocement en travers de sa route. Et c’est dans le don jon 
délabré un duel émouvant qui, jusqu’au bout, tient l’intérêt suspendu. 
Roman simple et exquis, qui met en scène, avec une exactitude prenante, 
la vraie jeune fille au caractère sérieux mais enjoué et la jeune femme 
frivole et coquette. Il est du resite écrit dans un 
jours alerte et avec une fine ironie. L’auteur prend rang dans la phalan
ge des observateurs avertis et des psychologues les mieux renseignés.

cosmo-

style pittoresque, tou-



LA REVUE CANADIENNE238

— -Chez Plom-LA PETITE CHANOINESSE, par M. Delly. 1 vol. in-16, 

Xourrit, à Paris.

L’auteur d’Esclave ou Reine, d'Entrv deux âmes, de La fin d’une Walky-
prises avec des situations excep- 

Petite Chanoinesse, dont la figure exquise, délicate
ce nouveau

rie, excelle à montrer des âmes d’élite 
tkumelles. Cette

aux

pastel ancien, se détache en vigueur de 1 action decomme un
roman, et attire par le contraste piquant de sa candeur confiante et de sa

authentique et riche gen til -grâce inconsciente, réussit à enchaîner un
toutes les séductions en même temps que tous les vices élé-homme qui a

P aristocratie d’autrefois. Mais vienne la guerre, le sceptiquegants de
viveur se transformera en héros digne des preux

caprice, dans la solitude d’un manoir franc-comtois, se dé
mariage béni du ciel, en dépit des tentatives d’une sirène cos-

aïeux et l’idylle,ses

ébauchée en
nouera en
mopolite, qui se révèle une servante de la diplomatie occulte de l’AMema-

siège fait à l’endroit deet des répugnances d’une aïeule qui a, son

l’égoïsme masculin. Ce drame intime se
de la société mêlée des salons où l’on ne s’ennuie pas, tantôt dans 

le milieu attendrissant d’une ambulance pyrénéenne, tantôt dans le sévère

déroule tantôt dans le décor ta

pageur

Dedécor des existences cloîtrées de province, si curieuses à observer.
J’émotion à souhait, du pittoresque dans le détail, de l’actualité, puisque 
la guerre joue sa partie dans révolution des caractères et des situations, 

sincérité captivante dans l’ensemble, voilà qui promet à ce roman uneune
belle carrière.

LES VERTUS DU CHRIST, par H.-C. Schuyler. Tome III : 1/Obéissance 
du Christ. — Chez P. Lethialleux, à Paris.

seulement, une vertu de l’enfance et n’intéresse 
la vie de famille. Elle s’impose à tout homme dès lors

L’obéissance n’est, pas 
pas exclusivement
qu’il est membre d’une société, que ce soit la société civile, dont font par

la, société religieuse, l’Eglise, à laquelle appar-tie tous les citoyens, ou 
tiennent tous les catholiques.

Après avoir rappelé, dans l’introduction, en quoi consiste, la liberté et 

comment «lie se concilie avec l’obéissance, l’auteur montre dans un pre
mier chapitre quelle fut l’obéissance de Jésus, fils unique de Dieu, envers 

Sans doute, Marie était la plus sainte et la- plus par- 
doute aussi elle fut la plus aimante des

Marie et Joseph, 
faite de toutes les créatures ; sans
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mères ; elle m’était cependant qu’une 
plus, Joseph m'était qu’un

créature et son fils était Dieu. De

commuaipauvre charpentier, né dans le péché
a tons les hommes, bon et juste 
le fils de Dieu fait homme

assurément, maïs étranger à Jésus. Qr, 
a donné dura nt toute sa vie terrestre des preu-

sa mère et à son père adoptif, 
chrétiens comme une modèle d’o-

ves' admirables de respect et" de soumission à 
Sa vie s’impose ainsi à tous les enfants 
béissance et de soumission filiale.

S€m,ld chaPitre traite » fond de l’obéissance due à l’autorité civile. 
Question délicate s’il en fut, où mille 
notion du devoir. Tantôt

causes concourent à obscurcir la
ce sont des gouvernants qui détournent à leur 

profit le pouvoir qu’ils ont reçu pour le bien général. Tantôt 

preventions des subordonnés contre tel
ce sont les

ou tel membre du pouvoir. D’au
tres fois ce sont les contestations soulevées 
mité de leur autoritié. Les

sur la question de la légitii-
gxmvernants sont cependant — qu’ils en aient 

‘ le6 représentants d’une autorité plus hante, celle de 
Dieu même, et ils ne doivent
conscience ou non

se servir de tenir pouvoir que pour le bien 
De meme le Christ -a appris aux hommes à rendre à César ce qui appar

tient à César, et il leur a donné l’exemple de la soumission aux autorités 
civiles constituées. Le Père Schuyler sait 

toutes les répugnances
toutes les difficultés et commît

que peuvent éprouver parfois des citoyens animés 
<V,m Téritab,c CHPa'it j«s*ice. Eclairé par la conduite même du Sau

veur et de ses premiers disciples, il 
apprécieront la sagesse, la 

Enfin un

trouver des règles dont tous 
et le profond esprit chrétien.

troisième chapitre expose quelle fut l’attitude de Notre-Sei- 
des autorités religieuses de la Palestine, 

observa les plus petits préceptes de la

a su
mesure

8*11611 r vis-'à-vis
comment il

loi mosaïque et surtout de quelle 
admirable façon SI se soumit tou jours aux ordres de son Père céleste. Le 

volume se termine par Je tableau saisissant de l’agonie du Sauveur où 
■lés us montra jusqu’à quelle hauteur doit s’élever
Mt "n à accepter 11’ignominie de la Croix.

Cet,

l’obéissance qui condui-

ouvrage se recommande par toutes les qualités qui ont fait le 
s,iccès des deux premiers volumes des “ 

l a charité.
Vertus du Christ ”, Le courage et 

Etude d’une solide théologie, pleine de piété et d’une profonde 
connaissance des conditions modernes de la vie, L'obéissance (lu Christ 
'videra à combattre les tendances anarchistes contemporaines pour re
mettre dans les relations de l’homme avec sa famille, Iles pouvoirs civils 
t l'autorité religieuse, l’esprit surnaturel dont le Christ 

Refaits exemples.
nous a don-né de
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Chez Plon-Nourrit, à Paris.SAADA LA MAROCAINE, par ffissa Rhais. -

d’un écrivain original qui se présente au public
Mme Eldssa R liais,

C’est le premier
jouir le plus pittoresque et le plus mystérieux.

arabes, fréquenta l’école fran-

roman

.sous le
musulmane de l’Algérie, fille de conteurs

l

et prit ensuite le voile des fem-çaise de iilidah jusqu’à l’âge de douze
vivant dans l’ombre du harem... C’est là qu’elle coûta ses

elile le désir de noter

ans

mes kabyles
histoires jusqu’au jour où elle sentit enpremières

en français les aventures de son enfance...
Chassée ducelle de Saâda.C’est une histoire bien émouvante que 

Moghreb natal avec tous les siens par 
misères l’attendaient dans cette ville algérienne où elle se réfugia. Un

smala déracinée et piitoya-

les duretés de la guerre, toutes les

sort contraire semble s’acharner sur la pauvre 
bie. Le récit de ses aventures sert à Mme Rhais pour 
naître l’âme mystérieuse et simple des musulmans. Et le conte se deve- 

prestigdeux, chargé de poésie, où la vie quotidienne 
familières d’une vérité réaliste

nour faire con-

loppe dans un décor 
et humble de l’Orient se déroule en scènes

et saisissante.

Mario Taconnet. — ChezROUTE SANGLANTE (poésies), par 
Plom-Nourrit, à Paris.

SUR LA

Par delà les tombeaux, en avant! Grande parole qui commande
Guerre leur devoir précis. L’auteur de ce recueil de poe-

émus, vibrants, jailis de 
rare intensité les graves pen

aux

survivants de la 
sies s’en est évidemment inspiré, car ses vers

quelque sorte, expriment avec
à nos méditations : évocation des déf aites inexpiables 

du Droit, des héros, si pareils aux poilus ac
hète inégale, des prophètes inspirés comme Dé

éveil, images émouvantes

unesource en
sees qui s’imposent 
qui appelaient la revanche

tuels, qui soutinrent
roulé de, qui tinrent la conscience nationale en

premiers jours de l’épopée de 1914-1918, impre-
oontre l’Allemagne scélérate et son kaiser rouge, rap-

françaises, de la stoïque

une

de la levée en masse aux 
cations justicières
pel des épisodes fameux qui illustrèrent les 
attente du pays, suivie de l’effondrement des nations de pro.e et de 1 apo
théose des modernes Croisés. Tontes nos souffrances, tous nos deuils 
intimes, tous nos espoira, toutes nos ambitions les plus nobles revivent,

nui sont la révélation d’un beau et. d un magna fa es en ces \ ers anxienvs, 411
pur talent.

armes

* * *


